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Issues de la tradition ou de l’air du temps, mêlant souvent vrai et faux, les idées reçues sont dans toutes les têtes. Les auteurs les prennent pour point de départ et apportent ici un éclairage distancié et approfondi sur ce que l’on sait ou croit savoir.
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ESCLAVAGE n. m. – L’esclavage, c’est-à-dire l’état d’esclave, peut se définir comme le fait de se voir priver de ses libertés et d’être sous la dépendance absolue d’un maître.
Pourtant ce terme cache des situations complexes à travers le temps. En effet si on repère dès l’Antiquité, comme dans le code de Hammourabi (texte babylonien datant d’environ 1750 avant J.-C.), l’existence d’esclaves, les termes utilisés sont aussi divers que les réalités qu’ils recouvrent. En Grèce, chaque cité a son système et les mots utilisés sont parfois ambigus. Celui d’andrapodon désigne littéralement « l’homme à pattes », qui est assimilé au bétail, mais on trouve également le mot doulos, qui s’oppose juridiquement à la notion d’homme libre. À Rome, où on utilise le terme de servus pour les hommes et d’ancilla pour les femmes, il existe plusieurs statuts où se mêlent règles de droit et règles de coutume. L’esclave né dans la maison n’est ainsi pas considéré de la même manière que celui utilisé dans les mines, assimilé pour sa part à du bétail. C’est vers le XIIe siècle qu’apparaît en Occident le substantif « esclave », qui dérive du latin médiéval sclavus. Ce mot désigne en fait les populations slaves dont les Germains et les Saxons ont fortement usé pendant le haut Moyen Âge comme main-d’œuvre captive. Puis, tout au long du Moyen Âge une distinction s’opère entre le serf (servus) et l’esclave (slavus) : la propriété individuelle du maître sur le serf est plus complexe que celle du maître sur l’esclave qui est brutale et entière. Au XVIIIe siècle, le mot « esclave » devient synonyme de « nègre » dans la langue française.
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Introduction


 
 
Il aura fallu qu’un terrible tremblement de terre dévaste Haïti en février 2010 pour que l’on redécouvre que ce petit pays était l’un des plus pauvres du monde. Rapidement la question de l’annulation partielle ou totale de l’énorme dette qui pèse sur l’ancienne colonie française de Saint-Domingue a été posée. La République française, par la voix de son président, annonçait le versement d’une aide de 326 millions d’euros recouvrant les 56 millions de la dette haïtienne à l’égard de la France.
Mais au-delà des images chocs et des discours emprunts de sympathie, personne n’a vraiment expliqué pourquoi les Haïtiens étaient si pauvres ! Il s’agit avant tout de faire acte de compassion avec un pays qui semblait maudit : misère, dictature, guerre civile et, à intervalles réguliers, catastrophes naturelles… Qui aura vraiment rappelé que ce pays fut la première république noire indépendante en 1804 ? Que cette indépendance fut arrachée avec fierté par des esclaves aux contingents de Bonaparte qui soumettait au même moment l’Europe à son empire ? Qui aura expliqué que dès sa naissance cette jeune nation fut soumise à la dictature de la dette ? Haïti n’a obtenu en effet une reconnaissance internationale de la part des grandes puissances de l’époque qu’en échange d’une somme colossale de 150 millions de francs-or versée à la France. Les esclaves révoltés ont donc dû indemniser les anciens colons pour le préjudice que ces derniers estimaient avoir subi, avant même de pouvoir mettre en œuvre un « véritable projet national », pour reprendre les propos du président Sarkozy sur la nécessité pour Haïti de définir elle-même sa propre politique de reconstruction. En tous les cas, si les informations sur les raisons profondes de la misère haïtienne ont pu être données ici et là, ce n’est certainement pas ce qui aura marqué l’opinion publique. Cette dernière en sera restée aux nombreuses idées reçues qui continuent d’assimiler Noirs, misère et esclavage, comme s’il s’agissait d’une fatalité : ils étaient autrefois des esclaves, ils sont donc forcément pauvres aujourd’hui et forcément le sort s’acharne sur eux… C’est le même discours simplificateur qui avait suivi les violentes émeutes de février 2009 en Guadeloupe, lorsque les médias cherchaient à trouver dans le passé esclavagiste de cette autre colonie française, devenue département d’outre-mer en 1946, une explication simple au conflit économique et social : une opposition radicale entre Noirs, descendants d’esclaves, donc misérables, et Blancs, descendants des colonisateurs, donc riches et profiteurs.
L’histoire ne s’écrit pourtant jamais de manière aussi tranchée, c’est sans doute pourquoi il est aussi difficile de faire reculer les idées reçues sur l’esclavage comme sur bien d’autres sujets, comme par exemple ceux de la colonisation ou de l’Afrique, qui ne sont pas sans rapport avec notre thème.
Dans cet ouvrage, nous nous proposons d’analyser ces idées toutes faites que l’on peut entendre aujourd’hui encore à propos de l’esclavage, idées réactivées en France par les nombreuses polémiques suscitées par les violences urbaines de novembre 2005, suivies par la création du Conseil représentatif des associations noires (CRAN). Quelques mois plus tard, le 10 mai 2006, la République inscrivait dans le calendrier national une date de commémoration des mémoires de la traite négrière*1, de l’esclavage et de leurs abolitions. On retrouvait donc l’amalgame entre misère, Noirs et esclavage. 
Il reste donc beaucoup à faire dans le domaine de la recherche universitaire, de l’enseignement, mais aussi de la vulgarisation pour tenter peu à peu de faire disparaître ces « clichés ».
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« L’Europe n’a pas connu l’esclavage. »


 
Les paysans sont tous soumis au seigneur
mais ils se divisent en deux catégories :
les vilains, qui sont les hommes libres, et les serfs,
qui appartiennent en propre à un maître.
 
Manuel d’histoire-géographie, 5e, 2005
 
 
L’esclavage est ancré dans l’histoire des hommes depuis l’Antiquité. La plus ancienne image d’un esclave – un homme aux mains liées battu par son maître à Sumer (actuel Irak) – date de 3200 avant J.-C. Dans la Grèce antique, l’esclavage occupait une place déterminante. On utilisait uniquement des esclaves dans les carrières et les mines, et c’est la présence d’esclaves qui permettait aux citoyens de se consacrer à la vie politique dans les cités. L’île de Délos était d’ailleurs une plaque tournante du commerce international. Le géographe Strabon estimait qu’au Ve siècle l’île traitait 10 000 esclaves par an, pour une population de 20 à 30 000 habitants. À Rome, dont le rayonnement au IIe siècle remplace celui d’Athènes, l’esclavage prit une place de plus en plus importante, dans les campagnes et dans les villes. Le nombre d’esclaves y aurait atteint près du tiers de la population. Mais cela n’est pas sans conséquences : les révoltes d’esclaves ne manquent pas dans l’histoire de la République romaine, tout particulièrement celle du gladiateur Spartacus (73-71 avant J.-C.), qui faillit la renverser.
La question de l’esclavage en Europe, au Moyen Âge, reste bien moins connue du grand public qui assimile souvent esclavage stricto sensu et servage*. Or, il n’est pas facile de présenter simplement l’opposition entre l’esclavage antique et le servage médiéval, d’autant que les serfs ne sont pas nécessairement des descendants des anciens esclaves. La transition de l’un à l’autre s’est faite progressivement en fonction des espaces géographiques, la Normandie voyant par exemple l’esclavage disparaître très rapidement, dès le début du premier millénaire, alors qu’on estime que la population anglaise était, en 1066, composée à 10 % par des esclaves. En France, l’esclavage fut légalement aboli au XIe siècle et, en 1315, une ordonnance royale permit même d’affranchir tout individu entrant dans le royaume. À l’inverse, l’Italie connaissait encore des pratiques esclavagistes au XVe siècle.
Le message chrétien, qui a peu à peu amené l’Occident à considérer comme des humains à part entière les esclaves de l’Antiquité, est un des facteurs de cette évolution. Par ailleurs, les seigneurs qui se partagent les terres au Moyen Âge, plutôt que de chercher à entretenir des masses d’esclaves, se mettent à prélever le fruit du travail des paysans. Ainsi au XIe siècle en Europe, on peut parler avant tout de l’existence de contraintes pour la population servile. Cette dernière doit payer une taxe seigneuriale (la taille) et doit fournir un travail gratuit (la corvée) au seigneur. À la différence des esclaves, les serfs ne vivent pas enfermés ou sous surveillance et peuvent posséder des biens.
Mais l’esclavage proprement dit n’a pas totalement disparu d’Europe au Moyen Âge, en particulier dans sa partie méditerranéenne. Dès le Xe siècle les rois saxons se fournissaient en main-d’œuvre captive chez les Slaves, ce qui explique d’ailleurs l’emploi du mot sclavus – d’où est tiré « esclave » – pour désigner les captifs. Cette source d’« approvisionnement » s’est perpétuée car, après le Schisme de 1054, les orthodoxes étaient considérés comme hérétiques et ennemis de la chrétienté. On assista même à une « spécialisation » des sources d’approvisionnement. Les Bulgares, pourchassés eux-mêmes comme hérétiques par les chrétiens d’Orient, étaient ainsi revendus en Italie où ils constituaient une bonne part des esclaves au XIIIe siècle. Les Grecs représentaient également une part importante des hommes et femmes vendus par les marchands d’esclaves espagnols (catalans en particulier) ou italiens (vénitiens et génois). À cela s’ajoutaient des achats d’esclaves faits par les Européens aux Turcs, qui étaient pourtant leurs ennemis. De véritables réseaux d’importations d’esclaves se développèrent car l’Europe méditerranéenne connaissait alors un besoin de main-d’œuvre dans les villes et dans les domaines agricoles. La chute démographique due à la grande peste noire, en 1348, eut même pour conséquence de soutenir le trafic. Jusqu’aux Temps modernes on note l’existence d’esclaves domestiques dans les villes. Le commerce de ces esclaves achetés sur des marchés réguliers s’étendait sur un très large réseau puisqu’au début du XVIIe siècle on a la trace d’esclaves grecs et slaves à Cuba. Mais, à l’opposé de la traite négrière*, ce commerce semble être directement lié à des commandes précises.
Le trafic d’esclaves d’origine européenne fut néanmoins progressivement remis en cause lorsque le rapprochement des catholiques et des orthodoxes devint une nécessité politique au milieu du XVe siècle. Les marchés orientaux furent ensuite définitivement fermés aux trafiquants européens avec la prise de Constantinople par les Turcs en 1453. Les Européens, qui trafiquaient déjà des esclaves avec les musulmans d’Afrique du Nord, se tournèrent alors vers l’Afrique de l’Ouest. La traite négrière qui se met alors en place est le fait non plus des Italiens, mais des Espagnols, des Portugais, puis la France, le Royaume-Uni, les Pays-Bas ou même le Danemark y participent. Elle connaît en outre une véritable spécialisation afin de fournir des masses considérables d’esclaves aux colonies. Mais la condition de non-libre est loin de disparaître en Europe, tout particulièrement à l’Est où le servage s’aggrave. En Russie, à partir du milieu du XVIIe siècle, les paysans sont asservis soit à l’égard du tsar, soit aux nobles. Les serfs constituent même plus de la moitié de la population au XVIIIe siècle. Et même si Alexandre II abolit le servage en 1861, les legs de ce système et la pauvreté absolue d’une grande masse de la paysannerie favorisèrent la révolution bolchevique de 1917.
En fait, de l’Antiquité à la période contemporaine on distingue en Europe la persistance de trois catégories : les libres absolus, les non-libres absolus (esclavage) et des catégories intermédiaires qui, tout en étant libres de droit, sont tenues en état de dépendance (servage).

« Les Européens sont à l’origine de l’esclavage des Noirs. »


 
L’histoire des premiers esclaves noirs commence en 1442
par le Portugais Antam Gonçalves qui,
revenant d’une mission sur les côtes africaines,
débarque un lot de dix Noirs qui lui auraient été donnés
par les Maures en échange des prisonniers.
 
U. K. Elisio da Silva, L’Esclavage et la traite négrière
à enseigner aux enfants…, musée Da Silva,
Porto-Novo, Bénin, 2005
 
 
L’annonce par le président de la République, le 30 janvier 2006, d’une Journée des mémoires de la traite négrière*, de l’esclavage et de leurs abolitions n’a pas été sans déclencher un certain nombre de réactions hostiles. Une de celles-ci consista à clamer que les Européens n’avaient pas été les seuls à pratiquer la traite des Noirs et, raison supplémentaire de récuser la commémoration du 10 mai, ce n’étaient pas les Européens qui avaient commencé, mais les Arabes. Comme si le fait de n’avoir pas été l’inventeur de la pratique pouvait minimiser, voire excuser, les puissances européennes d’avoir déporté 12 à 15 millions d’Africains entre le XVe et le XIXe siècle… Une des réponses apportées à cet argumentaire par Christiane Taubira, députée de Guyane, rapporteur de la loi votée le 10 mai 2001, fut de rappeler que les Européens avaient à commencer d’abord par assumer leur propre histoire et que les représentants de la Nation avaient légiféré sur le commerce d’êtres humains auquel la France avait participé.
Il est incontestable que pour une partie des mémoires de l’esclavage seul demeure l’acte d’ignominie perpétré par les Européens. C’est aux Européens – à savoir aux Blancs – que les porteurs de ces mémoires en veulent d’avoir eu des ancêtres déportés dans les Antilles ou dans l’océan Indien. C’est d’ailleurs au nom de cette responsabilité que ces mêmes porteurs de mémoires récusent parfois à ceux qui ne sont pas noirs le droit de parler avec légitimité de l’esclavage et de la traite négrière. Et même lorsque ces mémoires se disent engagées dans un processus de pardon, et non dans une demande de réparations à l’égard des bourreaux du passé, comme c’est le cas du musée Da Silva au Bénin, elles n’évoquent que la traite européenne.
Il est également incontestable que dans l’enseignement français la traite négrière pratiquée dans les empires arabes n’a pas été particulièrement mise en évidence. Il faut dire que la recherche elle-même a bien moins investi ce champ que celui de la traite transatlantique européenne. C’est d’ailleurs ce qui a conduit Olivier Pétré-Grenouilleau à parler de « traite oubliée » et même à souligner que le sujet restait en fait tabou. Dans son ouvrage Les Traites négrières. Essai d’histoire globale, paru en 2004, l’universitaire français présentait une somme détaillant les traites atlantiques européennes, mais également les traites organisées par les Arabes et les traites internes à l’Afrique. Parmi les critiques qui lui furent adressées, en particulier par l’historien Marcel Dorigny, il y eut celle d’avoir mis de facto la traite arabe et la traite européenne sur un même plan comparatif, soulignant dès lors que la première aurait déporté plus d’Africains que la seconde (17 millions contre 11 millions). Rappelant qu’il existe un problème de sources fiables pour chiffrer la traite orientale et reprochant à O. Pétré-Grenouilleau de s’appuyer pour sa synthèse sur des ouvrages non cités en bibliographie, M. Dorigny rappelle que les deux traites n’ont par ailleurs pas eu la même durée : plus de treize siècles pour la traite arabe contre quatre pour la traite européenne, sachant en outre que 90 % des Africains déportés par les Européens l’ont été entre le milieu du XVIIIe siècle et le milieu du XIXe siècle. M. Dorigny souligne également que l’impact de la traite européenne sur le peuplement de l’Amérique et des colonies européennes est sans aucune mesure avec celui des populations noires déportées dans les empires arabes qui n’a donné naissance à aucune diaspora. Autant M. Dorigny réfute la thèse qui prévalut à une époque et qui faisait de la traite négrière le ressort de la Révolution industrielle, autant il récuse la « conclusion minimaliste » d’O. Pétré-Grenouilleau. Enfin le premier estime que le travail du second, tout en offrant une synthèse fiable de nombreux travaux de recherche, vient servir la théorie qui consiste à nier à la traite européenne « une grande part de sa spécificité, de son caractère massif et de sa dimension fondamentalement raciale ».
Mais au-delà des polémiques liées aux concurrences des mémoires ou aux critiques d’ordre scientifique, que doit-on retenir de la traite pratiquée par les négriers musulmans ? Ce commerce d’esclaves commença dès le VIIe siècle, avec la mise en place des empires musulmans. Le Coran ne justifiant en rien la traite, les historiens évitent de parler de « traites musulmanes » et emploient l’expression de « traites orientales ». La loi islamique ne permettait pas de réduire en esclavage des croyants, il fallut donc aller se fournir en Afrique noire, mais également chez les populations blanches des pays slaves et du Caucase. Les razzias de chrétiens en Méditerranée sont attestées dès le VIIIe siècle, leur apogée se situant entre le XVIe et la fin du XVIIe siècle, période durant laquelle on estime qu’un million de personnes, dont 90 % d’hommes, en ont été victimes.
On distingue les traites transsahariennes de celles pratiquées sur les côtes est de l’Afrique et dans l’océan Indien. Les traversées du désert, vers les pays du Maghreb, étaient bien sûr organisées selon l’existence de points d’eau, mais le taux de mortalité pouvait être très élevé tant l’épreuve qui durait de un à trois mois était redoutable. À la fin du XVIIIe siècle le Maroc aurait reçu entre 7 000 et 8 000 captifs par an. Au milieu du XIXe siècle, l’Algérie recevait environ 18 000 captifs par an contre 30 000 pour la Tunisie. La Libye actuelle était un carrefour stratégique dans ce commerce. Pour les traites pratiquées en Afrique de l’Est, la principale plaque tournante était Zanzibar. Les esclaves étaient capturés parfois très à l’intérieur des terres, de la vallée du Zambèze, au sud, à la région des Grands Lacs, plus au nord, en passant par le haut bassin du Congo. Madagascar servit également de réservoir d’esclaves. De Zanzibar, les esclaves étaient ensuite envoyés par bateaux vers la mer Rouge, le Golfe arabique, mais également jusqu’aux côtes de l’Inde et, au-delà, vers les Indes néerlandaises (Indonésie). Malgré la forte incertitude sur les chiffres, Olivier Pétré-Grenouilleau indique environ 8 millions d’esclaves déportés depuis Zanzibar.
De nos jours subsiste d’ailleurs une pratique de la traite et de l’esclavage, en particulier dans certains pays comme la Mauritanie et le Soudan.
Les Européens ne sont donc pas à l’origine de l’esclavage des Noirs puisque plusieurs siècles avant la mise en place de la traite transatlantique, les marchands arabes ponctionnaient déjà l’Afrique noire en direction du monde méditerranéen, du Moyen-Orient et de la péninsule arabique.
[image: image7]

Vers 1868, le navire britannique HMS Daphne intercepta dans l’océan Indien un boutre en direction du Moyen-Orient et rapatria à son bord esclaves africains et marchands arabes

« C’est grâce à la colonisation européenne que l’esclavage a reculé en Afrique. »


 
Un jour où le drapeau fut hissé près d’un village du Congo,
une troupe d’esclaves passa. Brazza la fit arrêter et il dit :
« Partout où est le drapeau de la France, il ne doit pas y avoir
d’esclaves. » Et vous voyez que l’on enlève aux esclaves les
colliers qui emprisonnent leurs cous et les cordes qui lient leurs
jambes. […] Cela prouve encore que la France est bonne
et généreuse pour les peuples qu’elle a soumis.
 
Ernest Lavisse, Histoire de France, cours élémentaire,
1913, chapitre XXII
 
 
Après l’abolition dans les colonies en 1848, le recul de l’esclavage en Afrique aurait été une des « conséquences positives » de la colonisation française. La propagande coloniale a su habilement jouer de cet argument humanitaire, mais il serait pourtant réducteur de n’y voir qu’un discours destiné à cacher le dessein impérial de la France.
L’idée de libérer l’Afrique de l’esclavage grâce à la colonisation a en fait une histoire. Elle naît avec les grands combats abolitionnistes* du XVIIIe siècle et tout particulièrement ceux menés par les mouvements anglo-saxons qui les initièrent. Ainsi les Britanniques lancent-ils dès 1787 le projet d’installer au Sierra Leone des esclaves affranchis établis en Grande-Bretagne. L’autre grand projet de colonisation avec ce même idéal de fonder un territoire libre est initié en 1822 par l’American Colonization Society afin d’accueillir des esclaves affranchis des États-Unis au sein d’un État créé pour la circonstance : le Liberia.
Très rapidement cependant, des dissensions sont apparues entre les hommes « importés » et les autochtones. En 1847, les affranchis venus des États-Unis décident de proclamer leur indépendance et font le choix d’adopter une constitution excluant les Africains indigènes de la citoyenneté. Ayant bien peu de ressources, la jeune République n’hésite pas alors à recourir à la traite des Africains ! Tout le paradoxe du discours justifiant les grandes conquêtes durant la fin du XIXe siècle se trouve déjà dans ce projet et sa réalisation concrète…
Les missions catholiques et protestantes qui ont précédé les conquêtes coloniales françaises et anglaises ont joué un grand rôle dans le développement de l’idée d’une mission civilisatrice à mettre en œuvre, avec en particulier la nécessité d’éradiquer l’esclavage. Les premiers grands voyages d’exploration furent d’ailleurs impulsés par des mouvements missionnaires, comme la London Missionary Society, dès 1795. Ce n’est pas par hasard que le pasteur David Livingston, figure emblématique du missionnaire africain, remonta en 1855 le Zambèze vers les Grands Lacs en suivant l’itinéraire des trafiquants d’esclaves…
Une des idées que portaient les colonisateurs européens du XIXe siècle était qu’il serait plus productif de cultiver directement en Afrique avec une maind’œuvre libre que de le faire avec des esclaves dans les colonies. Cette idée est également ancrée dans les combats abolitionnistes du XVIIIe siècle. Ainsi la Société des amis des Noirs, fondée en 1788 et directement inspirée de celle créée à Londres en 1787, fut la première à réclamer en France l’abolition de la traite négrière*, mais n’a jamais milité pour l’abolition de l’esclavage. À l’instar de leurs homologues britanniques, les abolitionnistes français estimaient en effet que l’abolition immédiate conduirait à la ruine des colonies et que les esclaves seraient incapables d’assumer leur liberté du jour au lendemain. C’était donc par la suppression de la traite qu’était envisagée la disparition progressive de l’esclavage. L’argumentation abolitionniste reposait avant tout sur des considérations humanitaires et nullement économiques. La grande majorité des abolitionnistes et des colons avaient en commun le souci de ne pas mettre à mal la prospérité coloniale. D’ailleurs, celle qui succéda à la Société des amis des Noirs, entre 1796 et 1799, s’intitula clairement « Société des amis des Noirs et des colonies ». Intérêt économique d’un côté et volonté humanitaire de l’autre : les grandes conquêtes coloniales de la deuxième moitié du XIXe siècle étaient justifiées par les uns et par les autres.
Pour autant, la mise en œuvre des abolitions britannique et française fut loin d’être immédiate dans les territoires africains contrôlés par les deux puissances européennes. L’abolition britannique de 1833 ne concernait que les sujets de la couronne propriétaires d’esclaves. Pour le reste elle fut progressive, s’adaptant à la situation géopolitique locale. En Gold Coast (Ghana) ce n’est qu’en 1874 qu’il fut décidé que tous les enfants naissant sur le territoire deviendraient des individus libres, et il fallut attendre 1936 pour que l’abolition soit décrétée au Nigeria. Les colonies africaines de la France eurent droit pour leur part à un délai de trois ans pour mettre en œuvre l’abolition de 1848. Cela permit en fait à l’administration coloniale de ne pas heurter les élites locales dont le relais et le soutien étaient nécessaires. Belges, Italiens et Portugais firent de même et les abolitions officielles de l’esclavage dans les colonies européennes d’Afrique se sont ainsi échelonnées sur plus d’un siècle. Mais de la loi à son application effective, on était encore loin du compte…
Il n’empêche que l’abolition de l’esclavage fut utilisée directement comme un argument justifiant la colonisation. L’expédition de « pacification » lancée en 1895 à Madagascar, sous l’autorité de Gallieni, conduisit ainsi les députés, l’année suivante, à faire de la Grande Île une colonie française dans laquelle l’esclavage avait été officiellement aboli. Le même Gallieni mit également en exergue dans son action au Soudan la création de « villages de liberté » où étaient installés les « non-libres » libérés lors des conquêtes territoriales de l’armée française. En fait, derrière la propagande mettant en scène les affranchis devenus agriculteurs, la réalité était moins idyllique. Les recherches historiques ont ainsi montré qu’il s’agissait d’une main-d’œuvre à la liberté de mouvement réduite, très souvent utilisée pour la réalisation de grands travaux. On se garda également de mettre en avant le fait que l’armée française n’hésita pas à récompenser ses tirailleurs en leur offrant des prisonniers comme esclaves… L’argument abolitionniste fut également utilisé dans les conquêtes des colonies en Asie et on y usa du travail forcé aussi fortement qu’en Afrique sous couvert d’abolitionnisme.

« L’esclavage et le commerce des esclaves n’existent plus. »


 
Il y a plus de cinquante ans qu’a été rédigé l’article 4
de la Déclaration universelle des droits de l’homme,
affirmant que « nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ;
l’esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes
leurs formes ». Malgré tous les efforts consentis depuis pour
abolir l’esclavage sous toutes ses formes, l’esclavage n’a pas
disparu. Il demeure bel et bien une réalité, et il est même en
recrudescence dans certaines parties du monde.
 
Kofi Annan, secrétaire général des Nations unies (1997-2006),
Prix Nobel de la paix (2001), à l’occasion de la Journée internationale
pour l’abolition de l’esclavage du 2 décembre 2001
 
 
La traite négrière* et l’esclavage tels qu’ils ont existé entre le XVe et le XIXe siècle, qui ont été reconnus comme crime contre l’humanité en mai 2001 par la France, puis en septembre 2001 par la conférence de l’Organisation des Nations unies (ONU) à Durban, ont bel et bien disparu. Oubliant quasi systématiquement l’existence de l’esclavage depuis l’Antiquité, les Français assimilent l’histoire de l’esclavage à celle de l’esclavage des Noirs aboli en 1848. Cette image est d’autant plus ancrée que beaucoup ignorent que l’esclavage reste un problème moderne. Le fait que l’ONU ait proclamé le 2 décembre Journée internationale pour l’abolition de l’esclavage devrait pourtant suffire à souligner l’existence de nouvelles formes d’esclavage. Le 25 mars 2009, l’Union européenne renforçait également sa législation en matière de lutte contre la traite des êtres humains : les législations des pays membres étaient harmonisées afin de poursuivre tout auteur de ce type de crime, même s’il était perpétré à l’étranger. Si des lois internationales existent, c’est donc bien que le problème reste d’actualité.
Le 26 juillet 2005, par exemple, la France fut ainsi condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme pour n’avoir pas sanctionné assez sévèrement un couple parisien aisé qui, entre 1994 et 1998, avait exploité une jeune Togolaise dans des conditions assimilables à de l’esclavage. Âgée alors de 15 ans, cette jeune Africaine avait travaillé tous les jours de 7 h 30 à 22 h 30, réalisant toutes les tâches ménagères et prenant en charge les quatre enfants du couple. Elle dormait sur un matelas posé à même le sol, et ne touchait aucun salaire. L’affaire fut portée en justice car l’adolescente, à qui la famille avait promis scolarisation et naturalisation, avait finalement réussi à se confier à une voisine. Le Comité contre l’esclavage moderne (créé en France en 1994), qui avait pris en main l’affaire, estimait alors à près de 300 les signalements annuels d’esclavage moderne en France, avec moins de 10 % donnant lieu à des poursuites judiciaires.
L’esclavage est également toujours lié à la traite, c’est-à-dire au commerce des êtres humains, et les législations nationales n’offrent pas forcément un arsenal juridique suffisamment efficace pour l’empêcher. C’est ce que montre le cas de la Nigérienne Hadizatou Mani, 24 ans, qui reçut le 8 mars 2009 des mains de Michelle Obama et de Hillary Clinton le prix des Femmes de courage pour le combat judiciaire victorieux qu’elle avait gagné contre son pays. Ce dernier a été condamné par la Haute Cour de justice de la Communauté des États d’Afrique de l’Ouest pour n’avoir pas su aider la jeune femme à sortir de sa condition d’esclave. À l’âge de 12 ans, Hadizatou avait été arrachée à sa mère, elle-même esclave en fuite, et revendue ensuite pour 500 dollars à un guérisseur charlatan qui fit d’elle une esclave domestique et sexuelle dont il eut quatre enfants (dont deux ont survécu). En plus de ses quatre femmes officielles, il possédait neuf maîtresses qu’il traitait à la manière d’un cheptel. Affranchie sous la pression d’une ONG locale, Hadizatou n’en fut informée que bien plus tard, son maître s’étant bien gardé de lui signifier sa libération. La jeune femme dut ensuite lutter contre des poursuites judiciaires engagées par son ancien maître utilisant un arsenal de lois coutumières qui pouvait contrebalancer officiellement le code pénal. C’est l’intervention de la plus ancienne organisation de défense des droits de l’homme, Anti-Slavery International (née en 1990 de la British and Foreign Anti-Slavery Society, qui datait de 1839), qui permit finalement à Hadizatou d’avoir gain de cause.
Les chiffres sont édifiants : on estime à 27 millions le nombre de personnes soumises aujourd’hui à un esclavage traditionnel, et entre 250 et 300 millions les enfants (de 5 à 17 ans) réduits en esclavage (domestiques, main-d’œuvre…), dont près d’un million, majoritairement des filles, contraints chaque année à la prostitution. La servitude pour dettes est une situation fréquemment rencontrée en Afrique, en Asie du Sud et en Indonésie. L’Amérique latine est également sujette à ce genre de servitude, qu’il s’agisse des mineurs des pays andins, de la main-d’œuvre utilisée pour le défrichage des forêts amazoniennes ou des métayers employés sur les grandes exploitations agricoles. Il ne faut pas oublier non plus la misère qui conduit des millions de personnes à travailler dans des conditions assimilables à de l’esclavage ; cela peut se passer entre pays du Sud, comme en République dominicaine, où un demi-million d’Haïtiens seraient utilisés dans les plantations, mais également entre pays du Sud et pays du Nord, du fait de la criante inégalité des richesses entre les premiers qui représentent plus de 80 % de la population mondiale et les seconds qui n’en représentent que 20 %. L’Organisation internationale pour les migrations estime ainsi qu’en Italie le travail au noir, réalisé par des milliers d’immigrés vivant dans des conditions similaires à l’esclavage, représentait en 2008 près de 17 % du PIB. Mais des affaires semblables de saisonniers agricoles ont défrayé également la chronique en 2009 aux Pays-Bas ou même en France, pour ne citer que ces pays.
Même si les législations internationales se renforcent, il n’existe en fait aucune définition très précise de ce que l’on entend aujourd’hui par servitude ou par esclavage, bien que la Convention européenne des droits de l’homme de 1950 indique que dans l’état de servitude l’employé n’est pas la propriété de l’employeur. Mais au final ces situations d’exploitation niant la dignité humaine correspondent à une réalité tangible pour les millions d’individus qui en sont victimes.
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« Les esclaves étaient toujours des Noirs et les esclavagistes toujours des Blancs. »


 
Quand je vois des familles métissées avec des Blancs et des
Noirs, les enfants naissent de couleurs différentes. Il n’y a
pas d’harmonie. Il y en a qui naissent avec les mêmes
cheveux que moi, d’autres avec les cheveux crépus dans la
même famille, avec des couleurs de peau différentes. Moi je
ne trouve pas ça bien. On a voulu préserver la race.
 
Alain Huyghues Despointes, industriel martiniquais,
Canal +, 30 janvier 2009
 
Nous ne laisserons pas une bande de békés
rétablir l’esclavage.
 
Élie Domota, syndicaliste guadeloupéen,
Télé-Guadeloupe, 5 mars 2009
 
 
Le déferlement médiatique qu’a suscité en février 2009 la violente grève générale née en Guadeloupe a été l’occasion de multiples reportages présentant une situation économique et sociale alarmante. Chômage, bas salaire, cherté des prix… mais si la réalité du problème était ailleurs ? C’est en effet du côté du rapport Noir-Blanc, hérité de la colonisation esclavagiste, que les observateurs métropolitains ont surtout cherché à trouver une explication simple à l’exaspération des manifestants. C’est ainsi que l’on fit entendre des déclarations de békés (descendants des colons blancs qui occupent depuis l’époque coloniale le haut de l’échelle économique et sociale) destinées à illustrer la persistance séculaire d’une mentalité raciste chez les descendants des esclavagistes blancs. Le slogan « Péyi-la sé tan nou, sé pa ta yo ! » (littéralement : « le pays est le nôtre, il n’est pas à eux / il n’est pas leur propriété »), clamé par les manifestants guadeloupéens, dont Élie Domota était devenu la figure de proue, fit lui aussi l’objet de réactions offusquées d’abord localement puis de la part de responsables politiques nationaux.
On assista alors à diverses interprétations linguistiques dans les médias par lesquelles on dénonçait soit les « profiteurs » du système, soit une revendication d’indépendance de la population noire mettant en cause l’unité nationale. Mais peut-on raisonnablement ne lire ainsi les sociétés d’outre-mer qu’à travers un prisme en Noir et Blanc, ou plus exactement en Noirs contre Blancs ? Beaucoup de Blancs métropolitains (zorey), de Blancs antillais (Blancs péyi), ou même de métis ont interprété le « yo » comme un rejet à leur endroit. Il est d’ailleurs possible que telle était l’intention des manifestants les plus extrémistes, contrairement à l’esprit du concepteur de la chanson, reprise ensuite en mot d’ordre. Certains expliquèrent ainsi, sans être vraiment entendus, que le « yo » visait les personnes qui considéraient la Guadeloupe comme leur propriété exclusive, responsables économiques et politiciens noirs compris.
L’idée reçue qui sous-tend l’interprétation « racialisante » de ces manifestations est celle qu’esclavage est synonyme de Noirs et que seuls les Blancs européens ont été responsables de l’esclavage, que dans l’histoire seuls les Blancs ont été des exploiteurs, et les Noirs des exploités. Pourtant, l’étymologie du mot « esclave » – de « slave » – atteste que l’esclavage ne fut pas réservé aux Noirs et, par ailleurs, les Arabes pratiquèrent également la traite négrière*. La focalisation sur le rapport Noirs-Blancs et sur la question de l’esclavage témoigne en fait de la dimension inédite que prirent la traite négrière et l’esclavage organisés par les Européens – Mirabeau en parlait déjà comme d’« un crime des nations ». Elle est due ensuite à l’importance prise par les théories racistes qui ont justifié la mise en œuvre de l’impérialisme colonial, tout particulièrement sous la IIIe République de Jules Ferry, celle-là même qui joua un rôle déterminant pour la scolarisation et la laïcité.
Et pourtant cette histoire ne s’écrit pas simplement en Noir et Blanc… La traite menée par les Européens a pour fondement des besoins économiques dont les solutions ont été justifiées par des conceptions racistes. La volonté juridique de distinguer nettement les libres des non-libres et de régenter les sociétés esclavagistes a été affirmée à travers les différents Codes noirs* édictés par les grandes puissances européennes.
Dans les colonies, c’est à travers la couleur de peau que le distinguo s’est imposé. Mais dans la réalité des faits, les choses ne furent pas si simples. Ainsi l’apparition entre les maîtres blancs et les esclaves noirs d’un groupe de « libres de couleur », affranchis ou descendants d’affranchis, parmi lesquels des propriétaires terriens possédant des esclaves, qui réclamait lui aussi une reconnaissance pleine et entière de ses droits politiques, a compliqué la lecture en Noir et Blanc des sociétés esclavagistes. Plus encore, les recherches menées sur Saint-Domingue ont montré que les propriétaires qui se revendiquaient comme « Blancs » (et qui refusaient aux propriétaires métissés le droit de participer aux affaires politiques au nom du « préjugé de couleur ») étaient eux-mêmes bien plus métissés qu’ils ne voulaient le reconnaître… À l’île Bourbon (La Réunion), la première mention écrite du mot « esclave » date de 1687, et concerne un jeune Indien de 12 ans. La ségrégation officielle entre Blancs et Noirs fut introduite à partir de 1674, par l’ordonnance de l’amiral Jacob de La Haye qui « défen[d] aux Français d’épouser des négresses, cela dégoûterait les Noirs du service, et défen[d] aux Noirs d’épouser des Blanches ». Mais, à l’époque, les femmes sont trop peu nombreuses pour que les colons puissent avoir le choix ! En outre le voyage depuis laFrance est long et périlleux. Parmi les 37 premières femmes de l’île, on compte ainsi 7 Françaises, 15 Malgaches et 15 Indo-Portugaises. Le résultat est donc un métissage immédiat. D’ailleurs parmi la centaine de femmes qui sont nées des premières mères insulaires, on ne comptabilise que 20 % de créoles* blanches. Le cas de Marie Case, l’une des trois premières Malgaches de l’île, est révélateur de la complexité de la réalité historique. Elle a d’abord été mariée à un Malgache, « au service » de la Compagnie des Indes. Une fois veuve, elle s’est remariée au Normand Michel Frémont après 1689. Elle est devenue propriétaire de 14 esclaves à la mort de son second époux. Les travaux historiques ont ainsi montré que dans cette île des Mascareignes le statut de Blanc dans les documents officiels correspond bien plus au statut d’homme libre qu’à la couleur de peau réelle. Toussaint Louverture, qui s’imposa comme chef de file de la révolte des esclaves à Saint-Domingue, fut lui-même cocher puis commandeur* de la plantation de son maître avant d’être affranchi puis de devenir lui-même propriétaire de quelques esclaves.
Les Codes noirs
 
La traite négrière et l’esclavage organisés par les Européens constituent un crime contre l’humanité. Cela tient à la fois à la brutalité sans précédent de cette déportation (12 à 15 millions de personnes dont 90 % en à peine un siècle), et au fait que cette politique fut planifiée administrativement par les plus grands États européens. Le Code noir en est le plus parfait exemple. Cela ne fut d’ailleurs pas particulier à la France puisque l’Espagne possédait également son « Codigo negro » et que chaque colonie britannique rédigea son propre code. Cet édit royal, préparé par Colbert, puis publié en 1685, avait pour objectif de réglementer, en 60 articles, la vie des esclaves et leurs relations avec les maîtres. Il s’intègre en fait à la volonté absolutiste du Roi-Soleil. Le Code noir chasse les juifs des colonies, met à l’écart les protestants et impose le baptême des esclaves selon le principe : un roi, une foi, une loi. Même si toute une série d’articles semblent destinés à protéger les esclaves des mauvais traitements, ces derniers sont réduits à l’état de « biens meubles » que l’on peut vendre et acheter. De plus, les sanctions en cas d’insoumission sont d’une sévérité absolue : oreilles coupées, marquage au fer rouge et même la mort… Le Code noir de 1685, à l’origine applicable aux seules Martinique et Guadeloupe, fut adapté pour Saint-Domingue en 1687, pour la Guyane en 1704, pour l’île Bourbon (La Réunion) et l’île de France (Maurice) en 1723, puis pour la Louisiane en 1724.


 
De plus, les archives font parfois apparaître clairement qu’il existe dans cette société esclavagiste des esclaves à la peau… blanche ! Ainsi l’historien Prosper Ève relève-t-il dans un inventaire après décès réalisé en 1840, à Sainte-Suzanne (côte est de La Réunion), de nombreuses descriptions d’esclaves qui sont clairement le fruit de métissages : « Aristide, âgé de 21 ans, créole, couleur blanche, cheveux noirs et bouclés, taille de 1,70 m », « Arnold, enfant de Mélanie, âgé de 2 ans, créole, couleur blanche, cheveux blonds », « Catherine, âgée de 52 ans, créole, couleur blanche, cheveux blonds et gris », « Delphine, âgée de 24 ans, couleur blanche, cheveux noirs et frisés, taille de 1,51 m, domestique »…
Il n’empêche que le Blanc reste synonyme de libre et le Noir d’esclave. Les travailleurs africains arrivés aux Antilles après l’abolition de 1848 furent même désignés par les nouveaux libres par des expressions péjoratives telles que « Nègres Congo ». À La Réunion, des expressions comme « Caf’ la boue » restent des insultes destinées à dévaloriser l’autre du fait de la noirceur de sa peau, même lorsqu’on est soi-même « de couleur ». Il suffit également de lire les annonces de rencontre pour voir que le rêve de nombre de jeunes Réunionnaises noires est de se marier à un homme à la peau blanche. Changer des mentalités ultramarines et hexagonales forgées par plusieurs siècles d’esclavage et de colonisation n’est pas chose simple…

« Tous les esclaves africains ont été déportés à partir de Gorée. »


 
Un tel endroit, s’il appartient à l’imaginaire vivant
de l’Afrique et des Amériques, appartient,
dans une égale mesure, à la conscience du monde.
Il peut devenir une terre de méditation, un haut lieu de
réflexion et de recueillement, où les hommes, plus conscients
des tragédies de leur histoire, apprendront mieux le sens
de la justice et celui de la fraternité.
 
Amadou Mahtar M’Bow, directeur général de l’UNESCO,
discours du 22 décembre 1980
 
 
Le 6 février 2009 s’éteignait Boubacar Joseph N’Diaye, conservateur de la maison des Esclaves à Gorée depuis 1962. Cet ancien tirailleur sénégalais, vétéran de la bataille de Monte Cassino, plusieurs fois décoré, était devenu le personnage emblématique de cette petite île au large de Dakar. L’énergie qu’il avait déployée dans la mise en valeur des lieux et sa faconde avaient même fait de lui un personnage mondialement connu. Nul ne pouvait rester insensible à l’émouvante mise en scène qu’il orchestrait de main de maître. Plusieurs fois par jour, l’infatigable guide ne cessait d’expliquer aux visiteurs, dont des personnalités de renom, que sur les trois siècles d’esclavage à Gorée entre 15 et 20 millions de Noirs avaient quitté l’île à destination de l’Amérique.
Si les chiffres des traites orientales sont sujets à caution du fait d’un manque de sources incontestables, ceux de la traite négrière* mise en œuvre par les Européens sont au contraire l’objet d’un consensus chez les historiens : entre 12 et 15 millions d’Africains ont été déportés entre le XVe et le XIXe siècle. La Sénégambie, où se trouve Gorée, avec presque 500 000 esclaves déportés sur la période, est loin d’être la première région de départ. Les zones majeures de déportation furent en effet la côte du Bénin, avec un peu plus de 2 millions d’esclaves, et surtout les côtes d’Afrique centrale, avec près de 5 millions d’esclaves déportés. On peut recenser près de soixante-dix forts négriers, d’importance et de taille diverses, installés au fil des siècles par les Européens tout au long du littoral occidental de l’Afrique. Ces lieux fortifiés, défendus par une garnison et disposant d’entrepôts de marchandises, étaient les plates-formes d’échange entre les navires et les négriers africains. La ville de Hueda (aujourd’hui Ouidah), au Bénin, en fut l’un des plus importants, bien davantage que ne le fut Gorée.
Sur les côtes de Sénégambie, Saint-Louis fut même un point de déportation plus important que Gorée. Cette dernière fut prise par les Hollandais en 1617, avant que les Français ne leur succèdent en 1677. L’intérêt stratégique du lieu fit que les Anglais le disputèrent ensuite aux Français. La maison dans laquelle se trouve l’actuel lieu de mémoire a en fait été bâtie en 1783 pour Anna Colas Pépin, une signare (métisse issue du mariage d’un Portugais et d’une Sénégalaise). Il ne s’agit donc certainement pas d’une esclaverie hollandaise du XVIIe siècle, comme il est souvent rapporté. Une fois franchi le seuil, le visiteur découvre une petite cour. Avec le talent oratoire qui le caractérisait, Joseph N’Diaye détaillait alors avec force détails la cellule destinée aux hommes, celle destinée aux femmes, celle des enfants et enfin le cachot pour les récalcitrants. On explique au visiteur que les jeunes vierges étaient mises à part afin de protéger leur valeur marchande, ou que les hommes considérés comme trop maigres, donc de peu de valeur, étaient « engraissés » dans une cellule d’« inaptes temporaires ». L’escalier central, à double révolution, était censé conduire vers les appartements des négriers, où l’on peut découvrir des objets présentés comme datant de l’époque de la traite (chaînes, fusil…). Au centre de l’escalier et au fond d’un couloir sombre, le regard est attiré par une porte lumineuse qui donne sur l’océan. C’est la porte du « voyage sans retour » par laquelle on imagine alors, porté par le discours, l’Afrique se vider de millions de ses enfants. En fait, il est plus probable que les pièces du bas aient servi de logements à des domestiques, sans doute esclaves, et d’entrepôts, mais certainement pas de cachot à des centaines d’esclaves.
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La maison des Esclaves, à Gorée
 
La maison d’Anna Colas Pépin est cependant devenue la maison des Esclaves. Elle doit sa sortie de l’anonymat à l’organisation en 1966, par le président Léopold Sédar Senghor, du premier Festival des Arts nègres à Dakar. L’événement, d’une portée artistique et culturelle considérable, accueillit des personnalités aussi prestigieuses qu’Aimé Césaire, Joséphine Baker, Duke Ellington ou André Malraux. Les visites de Gorée conduisent alors à lancer un plan de sauvegarde des bâtiments qui sont en piteux état. En 1978, l’île est inscrite sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. En 1990, le bâtiment était restauré grâce aux fonds notamment de l’UNESCO et de « France Libertés » de Danielle Mitterrand. Le directeur général de l’UNESCO de l’époque, Koïchiro Matsuura, qui préfaçait l’ouvrage de Joseph N’Diaye, Il fut un jour à Gorée… L’esclavage raconté à nos enfants (2006), consacrait dès lors la maison des Esclaves comme un lieu de mémoire incontournable. Dix ans plus tôt, en décembre 1996, un article paru dans Le Monde avait pourtant remis en cause les chiffres avancés par Joseph N’Diaye, causant d’ailleurs un profond émoi chez les défenseurs du lieu de mémoire sénégalais. Le journaliste s’appuyait sur les recherches publiées par Abdoulaye Camara et Joseph Roger de Benoist dans leur Histoire de Gorée (2003). Ces derniers soulignent certes l’importance de la traite dans l’histoire de l’île, mais dénombrent par exemple 15 476 esclaves déportés entre 1761 et 1848 – soit moins de 200 par an. Et même pour la période 1726-1755, qui représente le pic de la traite à Gorée, les chiffres ne dépasseraient pas les 500 déportés par an en moyenne.
L’horrible réalité de la traite négrière et de l’esclavage a été, il faut bien le dire, mise en scène dans ce fort de traite par le talent de Joseph N’Diaye, ce qui ne veut pas dire qu’elle n’y ait pas pris place. La force de conviction du conservateur a été telle qu’elle a inspiré de nombreux cinéastes, dont Rachid Bouchared pour Little Senegal (2001). Joseph N’Diaye a même interprété son propre rôle dans le film Retour à Gorée, avec le chanteur Youssou N’Dour (2008).
Il n’a donc pas été simple pour certains médias de donner de l’écho aux recherches historiques soulignant l’écart entre les mémoires et la réalité historique sur le sujet. Il faut bien reconnaître en effet que ce lieu, dans lequel les visiteurs viennent rechercher une part de l’histoire universelle, est également devenu un important centre touristique. Le travail de Joseph N’Diaye doit-il aujourd’hui être dénoncé au nom de l’histoire ? Force est de reconnaître que c’est parfois grâce à la mise en scène mémorielle que le dialogue interculturel peut s’établir et l’histoire reprendre toute sa place. La monumentale porte (du Non-Retour ou du Retour, selon la direction dans laquelle on la regarde) inaugurée sous l’égide de l’UNESCO à Ouidah, en 1995, ainsi que les imposantes statues disposées le long des quatre kilomètres de la route des Esclaves, entre le musée d’histoire et la plage, lieu d’embarquement, sont là pour le souligner.
[image: image10]

La porte du Non-Retour à Ouidah, au Bénin
(photo Paule Quéma)
 

« Les esclavagistes de l’océan Indien étaient plus humains que ceux des Antilles françaises. »


 
Les Réunionnais sont des gens naturellement
heureux et doux.
 
Rapport d’information de l’Assemblée nationale,
n° 358, 19 juin 1963
 
 
L’histoire de l’esclavage et de la traite négrière* dans l’océan Indien reste bien moins connue que celle de l’espace atlantique. Pourtant les colonies françaises de l’île Bourbon (La Réunion) et de l’île de France (devenue anglaise en 1815 sous le nom d’île Maurice) ont également été mises en valeur du fait de l’introduction massive d’esclaves. Est-ce le résultat de la prégnance dans les esprits de ce fameux schéma du commerce triangulaire* entre l’Europe, l’Afrique et l’Amérique ? Ou bien cela est-il dû au fait que l’esclavage dans les colonies de l’océan Indien aurait eu un visage plus humain ? Aurait-il existé à La Réunion un esclavage plus « doux » qui aurait d’ailleurs rendu la mise en œuvre de l’abolition plus facile qu’aux Antilles ?
Le système esclavagiste mis en œuvre par la France dans l’océan Indien présente effectivement des particularités par rapport à celui de l’espace atlantique. Elles tiennent à l’histoire du peuplement des îles : l’archipel des Mascareignes était vierge alors que la Guadeloupe (Karukera) et la Martinique (Matinino) étaient peuplées d’Indiens Caraïbes (ou Karibs), eux-mêmes réduits en esclavage et exterminés en quasi-totalité. Mais la différence essentielle du peuplement est l’origine du peuplement servile : tandis qu’aux Antilles les esclaves viennent d’Afrique de l’Ouest, aux Mascareignes les esclaves proviennent en grande majorité du Mozambique, sur la côte est, de Madagascar et en moindre proportion d’Inde. Elles tiennent également à la géographie : l’île Bourbon et l’île de France étaient isolées à 800 kilomètres au sud-est de Madagascar, tandis que l’archipel des Caraïbes était bien plus propice à la circulation des hommes et des marchandises. Par ailleurs, il est notable qu’à Bourbon, au contraire des Antilles, le statut de Blanc était davantage lié à l’état de liberté qu’à la couleur de peau. L’isolement géographique, la diversité de peuplement, une hiérarchisation plus complexe de la société entre Blancs et Noirs : cela suffit-il à justifier l’image d’un esclavage plus doux à Bourbon qui a été colporté par nombre d’écrits des XVIIIe et XIXe siècles ?
Les révoltes d’esclaves restent sans doute pour les historiens le meilleur moyen de saisir les tensions qui pouvaient résulter de la violence du système esclavagiste. Dans ce cadre, l’importance historique et l’impact de la révolte de Saint-Domingue (Haïti), en 1791, a écrasé de tout son poids le monde indianocéanique. Même si la géographie réunionnaise reste marquée par les noms d’esclaves marrons* portés par d’inaccessibles pitons ou des cirques vertigineux (Anchaing, Dimitile, Mafate, Cilaos…), l’histoire n’a identifié aucun « Spartacus noir » ayant porté une révolte de l’ampleur de celle incarnée par Toussaint Louverture. La première difficulté à étudier la résistance des esclaves à La Réunion est venue par ailleurs des archives très lacunaires conservées sur le sujet. Mais ce sont peut-être les grilles de lecture longtemps appliquées à l’histoire des révoltes serviles à La Réunion qui ont contribué à diffuser l’image d’un esclavage « plus doux » dans l’île en focalisant sur la forme d’expression la plus radicale de résistance : le complot menant à l’insurrection collective.
Le premier élément relevé par les études les plus récentes est la fréquence très élevée des agitations dans l’île entre 1750 et 1848, soulignant ainsi que les révoltes de Saint-Leu, en 1811, et de Saint-Benoît, en 1833, ne furent pas de « simples incidents », comme le rapportait le premier « Que sais-je ? » sur l’Histoire de La Réunion (1965) qui a servi de référence pendant très longtemps. Par ailleurs, il existe une profonde corrélation entre ces complots et les crises politiques liées aux relations avec la métropole ou avec Maurice. Cela indique qu’il a existé une réelle conscience politique chez les esclaves de La Réunion, qu’ils étaient au courant des tensions qui traversaient le monde des maîtres ainsi que des événements nationaux et internationaux. Cela tient sans doute au fait que la majorité des complots ont été menés par des esclaves créoles*, c’est-à-dire nés dans l’île, donc connaissant bien leur environnement, et qui étaient des Noirs à talents (esclaves affectés à des tâches réclamant une certaine maîtrise technique), des domestiques ou des commandeurs*. Il apparaît également que les complots ont souvent été éventés sur dénonciation d’esclaves ou de libres de couleur, ce qui témoigne d’une stratégie mise en place par les maîtres pour entretenir les rivalités ethniques et empêcher la naissance de solidarités serviles. Si les groupes qui se sont constitués ont globalement fait preuve d’une grande imprudence et d’un manque singulier d’organisation, on remarque que les mouvements se sont structurés au fil du temps. Le complot de Saint-Denis, en 1835, fait apparaître ainsi pour la première fois une agitation commune des esclaves et de libres de couleur qui interviennent par le biais d’organes de presse. Les colons qui ont pris conscience de ce danger se sont alors attachés à faire des propositions permettant aux affranchis d’espérer une certaine ascension sociale. On constate en effet que la crainte de voir un nouveau Saint-Domingue fut permanente chez les maîtres. C’est ainsi qu’ils ont toujours réagi avec une très grande sévérité au moindre signe de révolte d’un esclave. De fait, cela a entraîné le développement d’autres formes de contestations serviles comme le marronnage, les vols, mais aussi les suicides ou les infanticides.
Les esclaves réunionnais ne furent pas plus dociles que ceux des Antilles, mais leurs formes de résistances se sont adaptées au système mis en place par les colons, qui n’étaient pas plus « doux » que ceux des Caraïbes. Pourtant cette idée reçue, qui minimise l’esclavage pratiqué des siècles durant dans les îles de l’océan Indien, a la vie dure… En décembre 2009, par exemple, le chanteur Gérald de Palmas avait suscité une vive polémique à La Réunion, où il a passé une partie de son enfance. Lors d’une émission télévisée, il avait en effet déclaré : « Il y a eu énormément d’esclavage et d’esclaves en Guadeloupe, ce qui n’est pas le cas à La Réunion, où il y a un mélange qui se fait plus facilement. » Des historiens de l’île lui rappelèrent qu’en 1830 près de 70 % de la population était esclave et que durant cette décennie l’administration insulaire développa une véritable paranoïa à l’égard de complots dont elle accusait d’ailleurs de plus en plus les affranchis d’être les meneurs. Par ailleurs, il suffit de se pencher sur les archives qui permettent de retracer la vie quotidienne des « Noirs de pioche », qui assuraient les travaux des champs, pour se rendre compte que l’esclavage fut une réalité aussi dure à La Réunion qu’aux Antilles…
 
Sana, esclave à Bourbon
 
« Cet obligeant noir m’a raconté son histoire, quand nous nous sommes arrêtés pour le dîner. Il m’a dit qu’il avait été vendu aux blancs par un peuple ennemi du sien et après avoir vu tuer son père, qui était prince. Le pauvre enfant avait été acheté par les marchands d’esclaves et revendu à Bourbon ; mais il n’avait jamais pu se faire à l’esclavage, lui qui aurait été un grand chef dans sa nation ; et justement, il avait eu le malheur de tomber entre les mains d’un maître cruel et barbare, comme il n’y en a que deux ou trois à Bourbon. Alors, après avoir essuyé toutes sortes de mauvais traitements, il s’est dit qu’il ne pouvait pas endurer davantage et il s’est sauvé dans les bois. Il appelle cela : avoir été marron. Il m’a montré les savanes où il avait vécu longtemps, libre et caché mais craignant toujours d’être repris. Plus tard, il se réunit à d’autres marrons qui faisaient souvent des courses sur les terres des blancs pour chercher de quoi se nourrir, et puis pour se venger un peu ; et ils se trouvèrent un beau jour en face d’une troupe armée, qui les guettait pour les prendre ; ils furent saisis, garrottés et livrés à leurs maîtres, qui les firent battre et mettre au bloc […] Enfin, ce maître mourut, on vendit ses esclaves ; et le pauvre Sana […] appartient maintenant à M. de la Caze, qui est excellent et que tous ses noirs chérissent. […] Pourtant Sana regrette son pays, où il avait sa mère, qui vit peut-être encore ; mais, comme il a ici une femme et des enfants, il se console.
Il paraît que ces choses-là n’ont pas été rares à Bourbon dans les anciens temps ; car on nous a montré un piton portant le nom d’un noir appelé Anchaing, qui, après s’être enfui de chez son maître, avait vécu dans la solitude pendant de longues années, avec sa femme, et en avait eu sept enfants. Quand il fut repris enfin et ramené à son maître, les pauvres petits regardaient avec étonnement tout ce qu’ils voyaient ; ils ne connaissaient que les bois, et tout était nouveau pour eux. »
Victorine Monniot, Le Journal de Marguerite, « Marguerite à Bourbon », [1835-1845], 1858, p. 528-529.


 

« Les Européens ne savaient rien de la réalité de la traite et de l’esclavage. »


 
Nos adversaires soutiennent […] que la traite des Nègres
n’est pas un commerce inhumain. Pour en juger en
connaissance de cause, lisez le rapport fait en Angleterre,
au conseil privé, et à la barre du Parlement.
 
Mirabeau, Les Bières flottantes des négriers, 1789-1790
 
 
« Nous ne savions pas ! » Telle est la réponse souvent formulée lorsque les historiens ont interrogé les témoins des multiples crimes contre l’humanité et/ou génocides qui marquent malheureusement notre époque contemporaine. Qu’en était-il de la traite négrière* et de l’esclavage pratiqués par les Européens entre le XVe et le XIXe siècle ? Est-il possible que les peuples d’Europe n’aient rien su de ce commerce d’hommes qui s’est étendu sur cinq siècles ?
Certes, la société de communication dans laquelle nous vivons n’existait pas au XVIIIe et a fortiori au XVIe siècle. Il reste cependant que dès l’Antiquité des hommes se sont insurgés contre l’esclavage au nom des principes d’humanité. Sénèque, philosophe romain, interpellait ainsi, dans ses Lettres à Lucilius, son contemporain : « Veux-tu bien réfléchir ? Ce misérable que tu appelles ton esclave est né des mêmes semences que toi, il jouit du même ciel, il respire comme toi, il vit comme toi, il meurt comme toi. »
Lorsque les Européens se lancent, à partir du XVIe siècle, dans la conquête de l’Amérique, ils réduisent immédiatement les Amérindiens en esclavage afin d’exploiter à leur profit ces nouveaux territoires. Entre 1500 et 1650, ce sont ainsi plus de 200 tonnes d’or et 16 000 d’argent qui ont été arrachées des colonies espagnoles d’Amérique pour être envoyées en Europe. Le pape avait même encouragé les Portugais à « réduire en esclavage perpétuel » les indigènes… Bartolomé de Las Casas, prêtre à Hispaniola (Haïti) en 1513, prend conscience, pour sa part, du massacre dont il est le témoin direct. Pendant près de cinquante ans, il œuvre auprès des plus hautes autorités espagnoles pour tenter de mettre fin à l’esclavage des Amérindiens. Nommé « procureur et protecteur universel de tous les Indiens des Indes » en 1516, il est chargé par la couronne d’Espagne de remédier aux maux de ces derniers. En 1519, il emporte à Barcelone une première controverse, devant l’empereur Charles Quint, dans laquelle il plaidait pour une amélioration du sort des Amérindiens. Entré dans l’ordre dominicain, il continue sa lutte et obtient même de l’Empereur, en 1542, une législation destinée à assurer leur liberté. Mais, évêque du Chiapas, au Mexique, il est violemment rejeté par les colons et son travail de persuasion auprès des autorités est sans cesse à reprendre. En 1550, il est opposé lors de la fameuse controverse de Valladolid à Ginés de Sepúlveda, qui défend la nécessité de la colonisation par la guerre et nie toute humanité aux Amérindiens. Le représentant du pape conclut alors par la nécessité pour les colons de s’approvisionner en esclaves sur le continent africain… Malgré cette funeste conclusion, Las Casas a fortement contribué à faire connaître aux responsables politiques et religieux espagnols le sort des Amérindiens et la réalité de l’esclavage, notamment à travers ses nombreux écrits.
C’est sans aucun doute au XVIIIe siècle que les critiques à l’égard de l’esclavage ont commencé à être diffusées avec ampleur au sein de l’élite européenne. L’ Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, publiée à partir de 1751 et dont on connaît la portée en Europe, soulignait ainsi que « rien au monde ne peut rendre l’esclavage légitime ». Dans Candide, son plus célèbre conte paru en 1759, Voltaire décrivait l’horreur de cette pratique à travers le fameux exemple du nègre de Surinam. Ce qui n’empêchait pas, d’ailleurs, le philosophe d’avoir quelques actions dans des compagnies négrières nantaises… L’abbé Raynal a certainement joué un rôle important dans la construction de l’argumentaire anti-esclavagiste qui sera utilisé dans les décennies suivantes. Son Histoire philosophique et politique de l’établissement et du commerce des Européens dans les deux Indes, publiée en 1771, fut rééditée une trentaine de fois et même traduite en allemand, en espagnol et en anglais. Les années 1770, marquées par la révolution américaine, constituent un vrai tournant. Dans L’An 2440, rêve s’il n’en fut jamais, ouvrage de fiction paru en 1771 à Londres mais interdit en France, Louis Sébastien Mercier raconte même l’histoire d’une révolte généralisée des esclaves qui finissent par prendre le contrôle des colonies. La réalité rejoignit la fiction à Saint-Domingue vingt ans plus tard… Olympe de Gouges eut droit pour sa part à une lettre de cachet (finalement annulée) pour sa pièce Zamore et Mirza, inscrite au répertoire de la Comédie-Française en 1785 et qui dénonçait l’esclavage dans les colonies. La question de l’esclavage et de la traite fit également irruption sur la scène politique nationale à travers les groupes de pression qui se constituèrent autour de l’Assemblée : la Société des amis des Noirs (1788) et, à l’inverse, le puissant club Massiac, anti-abolitionniste. Si le sujet n’est certainement pas au cœur des préoccupations des Français de l’époque, il n’empêche qu’on en retrouve quelques traces singulières dans les archives. Ainsi, la petite commune de Champagney, en Franche-Comté, a-t-elle demandé dans l’article 29 de son cahier de doléances de 1789 l’abolition de l’esclavage.
Tandis qu’en France l’abolitionnisme* s’adressait aux élites, en Angleterre il s’est attaché à sensibiliser l’opinion publique. En 1792, une pétition réunit ainsi les signatures de presque 10 % de la population pour demander au Parlement l’abolition de la traite. L’exemple le plus fameux de ce travail d’information de la population est la publication en 1788, par Thomas Clarkson, des plans de l’intérieur du Brooks, un navire négrier de Liverpool, sous la forme d’une affiche afin de sensibiliser le grand public. L’image, exagérant d’ailleurs un peu la réalité, eut un impact considérable sur le grand public.
Les abolitionnistes britanniques privilégièrent ainsi la publication d’articles de journaux, de brochures et de pétitions. Ils bénéficièrent également de la parution de nombreux ouvrages, dont le récit autobiographique de l’ancien esclave Olaudah Equiano, qui eut un succès retentissant. Publié en 1789 en deux volumes, il connut neuf éditions et parut dès 1791 aux États-Unis, aux Pays-Bas et en Allemagne. La puissance géopolitique de l’Angleterre, en particulier dans le domaine maritime, donna aux abolitionnistes britanniques un écho international.
Au-delà de l’élite intellectuelle, que savait donc l’opinion publique française de l’esclavage des Noirs ? Un recensement de 1777 dénombre environ 5 000 Noirs en France. On les trouvait alors essentiellement à Paris et dans les ports de traite comme Nantes, Lorient, Bordeaux ou Marseille. Très vite les autorités ont cherché à contrôler le nombre d’esclaves ramenés des colonies par leurs maîtres, en grande majorité de jeunes hommes destinés à être domestiques. Dès 1738 le séjour des Noirs introduits des colonies fut limité à trois ans et on interdit même les mariages d’esclaves. En 1778 les mariages mixtes furent également proscrits. Le gouvernement estimait alors qu’il y avait risque d’« invasion » des Noirs… L’élite parisienne se montrait en fait très hostile à cette présence au nom de la « pureté de la race ». À l’inverse, en Provence les plus hauts dignitaires et la population n’hésitèrent pas à prendre la défense du fils illégitime d’un ancien officier à Saint-Domingue et d’une esclave, qui avait décidé de se marier à une Blanche. La Bretagne présente pour sa part un cas intermédiaire : les autorités et le Parlement se montrèrent très rigoureux d’un point de vue du contrôle et de la législation tandis que le peuple vivait en bons rapports avec les esclaves ou les affranchis.
Diffusée principalement au sein des élites, comme dans le modèle français, ou bénéficiant d’une sensibilisation importante de l’opinion, comme dans le modèle britannique, la question de la traite et de l’esclavage va finalement faire partie des problématiques politiques majeurs de la diplomatie européenne dans le premier tiers du XIXe siècle. Et c’est la conjonction de la mobilisation des élites et de la population, ajoutée aux mouvements de révoltes des esclaves, qui conduisit finalement aux abolitions.
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« C’est grâce à la République que l’esclavage a été aboli en France. »


 
Il faut le dire, avec fierté : depuis l’origine,
la République est incompatible avec l’esclavage.
C’est dans cette tradition historique que s’est inscrite
la représentation nationale, lorsqu’en 2001, elle a fait
de la France le premier pays au monde à inscrire,
dans la loi, la reconnaissance de l’esclavage
comme crime contre l’humanité.
 
Jacques Chirac, discours prononcé lors de la réception
en l’honneur du Comité pour la mémoire de l’esclavage,
le 30 janvier 2006
 
 
Le Comité pour la mémoire de l’esclavage* (CPME), institué en 2004 par décret en Conseil d’État, avait parmi ses missions celle du choix d’une date de commémoration nationale. Dès lors on aurait pu penser que le 27 avril 1848, date de l’abolition conduite sous la IIe République par Victor Schoelcher, et mis en exergue dans l’enseignement scolaire, allait être retenu. Pourtant il n’en fut rien. La date inscrite dans l’histoire de France se heurtait en effet à une très forte hostilité, singulièrement aux Antilles dont Schoelcher a été le député et où un véritable culte de « l’émancipateur blanc » a été institué sous l’impulsion d’une partie de la classe politique au fil des décennies. Cette opinion s’était en particulier exprimée à travers une marche silencieuse de plusieurs dizaines de milliers de personnes dans les rues de Paris, le 23 mai 1998. La manifestation faisait suite à une campagne publicitaire lancée par la mairie de la capitale pour fêter les cent cinquante ans de l’abolition. « Tous nés en 1848 », clamaient les affiches… Le message fut compris comme une négation de l’identité pleine et entière des hommes et des femmes esclaves avant l’abolition. La date du 27 avril 1848 symbolisait donc pour certains « l’abolition octroyée », niant le fait que les esclaves furent nombreux à se lever contre les colons esclavagistes.
En effet, les Antillais n’ont pas attendu que les commissaires de la République envoyés par Paris mettent en œuvre l’abolition selon le délai transitoire de deux mois qui était prévu. Des révoltes d’esclaves imposèrent la proclamation dès le 23 mai en Martinique et le 27 mai en Guadeloupe. De plus, à force de glorifier la République émancipatrice guidée par V. Schoelcher, qui se souvient, par exemple, de Cyrille Bissette, ce libre de couleur martiniquais marqué au fer rouge en place publique et condamné aux galères en 1823 pour avoir dénoncé le refus d’égalité entre les libres de couleur et les Blancs ? Ou bien de Louis Delgrès, en Guadeloupe, qui préféra se donner la mort au cri de « Vivre libre ou mourir », plutôt que d’accepter le rétablissement de l’esclavage imposé par Bonaparte en 1802 ?
 
Cyrille Bissette (1795-1858) :
une figure méconnue de l’abolitionnisme
 
Cyrille Bissette est né en Martinique, d’un père mulâtre et d’une métisse qui était la demi-sœur de Joséphine de Beauharnais. Négociant de profession, il participe à la répression de la révolte d’esclaves du Carbet en 1822. C’est alors qu’il change radicalement son point de vue sur le sujet. Dès 1823, il rédige anonymement une brochure intitulée De la situation des gens de couleur libres aux Antilles françaises, qui dénonce le système esclavagiste, réclame des droits civiques pour les Noirs libres, propose le rachat progressif des esclaves ainsi que des écoles gratuites pour les nouveaux affranchis. Dénoncé, il est arrêté et condamné au bannissement à perpétuité du territoire français. Il fait appel, mais est marqué au fer rouge et condamné aux galères à perpétuité. Après un nouveau recours, il finit par être condamné à dix ans de bannissement des colonies françaises.
À Paris, il poursuit son combat et fonde dès 1834 La Revue des colonies dans laquelle il réclame l’abolition immédiate de l’esclavage dans les colonies françaises. Il s’oppose avec virulence à Victor Schoelcher dont il critique l’ouvrage Des colonies françaises. Abolition immédiate de l’esclavage, paru en 1842. Il lui reproche son athéisme, mais également le fait d’être tenu à l’écart des travaux de la Société française pour l’abolition de l’esclavage.
Il est élu député de la Martinique en 1848, puis entre 1849 et 1851, non sans avoir dû pour cela passer une alliance électorale avec le représentant des békés.


 
Singularité française, l’esclavage fut aboli par deux fois. La première abolition, le 4 février 1794, fut l’œuvre de la Convention. Cette date, également discutée par le CPME, présentait l’avantage de concilier la dynamique émancipatrice propre aux colonies et la volonté d’abolitionnistes* européens. En effet, malgré la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, il n’était nullement question d’abolir l’esclavage dans les colonies. L’abolition de 1794 résulta directement de la révolte des esclaves de Saint-Domingue, « perle » de l’empire colonial français, qui débuta en 1791. Face à la situation de guerre civile et à la tentative de l’Espagne et de la Grande-Bretagne d’en profiter pour prendre l’île aux Français, les deux commissaires civils de la République envoyés sur place prennent une décision inédite. Léger-Félicité Sonthonax et Étienne Polverel décident, sans en référer à Paris, et parce qu’ils avaient besoin de rallier les Noirs pour combattre les Britanniques et les Espagnols, de proclamer l’abolition de l’esclavage le 29 août 1793. La Convention nationale s’est donc retrouvée au pied du mur. Elle reconnaît l’abolition de Saint-Domingue et décide, sous l’impulsion de l’abbé Grégoire, d’étendre la mesure à l’ensemble des colonies françaises le 4 février 1794.
 
Louis Delgrès (1766-1802),
héros de la lutte contre l’esclavage
 
Né le 2 août 1766 à Saint-Pierre (Martinique), Louis Delgrès avait une mère mulâtresse et un père fonctionnaire du roi. Il fait le choix d’une carrière militaire, et s’illustre dans les combats qui opposent, dans les Antilles, la France révolutionnaire et abolitionniste à l’Angleterre. Nommé colonel en 1802, il est chargé de protéger la Guadeloupe française contre les attaques des autres puissances européennes.
Bonaparte, qui décide en 1802 de rétablir l’esclavage, envoie le général Richepance à la tête d’une expédition militaire en Guadeloupe. Delgrès organise alors la résistance. Le 10 mai il publie une déclaration, intitulée « À l’univers entier. Le dernier cri de l’innocence et du désespoir », dans laquelle il annonce qu’il ne sera pas question de reddition face à la tyrannie. Après avoir infligé de lourdes pertes aux soldats de Richepance, les résistants guadeloupéens se retrouvent acculés. La répression du général napoléonien est sanglante : Ignace, compagnon de Delgrès, est tué au morne Baimbridge avec 675 de ses compagnons et ses deux fils. Les survivants sont fusillés. Louis Delgrès, réfugié avec 300 hommes sur les hauteurs de la Basse-Terre, au Matouba, fait face à 1 800 soldats de Richepance. Plutôt que de se rendre, ils se font sauter le 28 mai 1802 avec des barils de poudre, dans l’habitation* Danglemont.
Une plaque commémore son souvenir au Panthéon.


 
Alors pourquoi ne pas avoir choisi cette date pour figurer dans le calendrier des commémorations républicaines ? Tout d’abord la mesure ne fut pas appliquée en Martinique, livrée par les colons aux Britanniques le 22 mars 1794. Elle ne fut pas appliquée non plus dans les colonies de l’océan Indien (îles de France et Bourbon). Les colons ont en effet renvoyé manu militari les émissaires de la République arrivés pour annoncer la mesure… en 1796 ! Consacrer le 4 février 1794, c’était également risquer de passer sous silence tous les combats qu’il fallut encore mener pour aboutir au 27 avril 1848.
Par ailleurs, l’abolition de 1848 ne marque pas la fin du racisme et de l’exploitation d’une partie de la population dans les colonies. Les esclaves ont été remplacés en masse par des « engagés », main-d’œuvre misérable, souvent recrutée aux mêmes sources d’approvisionnement et selon une procédure légale contrôlée par le gouvernement. En outre, les colons se sont bien gardés d’accorder aux affranchis la plénitude de leurs droits civiques : on attendait d’eux uniquement qu’ils soient de « bons travailleurs » ne contestant en rien la société coloniale et ses inégalités. Même si le droit de vote fut accordé en 1848, l’administration fit tout pour inciter le plus longtemps possible les affranchis à ne pas participer à la vie politique.
Ainsi l’abolition de l’esclavage ne fut-elle pas concomitante avec la reconnaissance d’une citoyenneté française pleine et entière. Ce n’est d’ailleurs que le 19 mars 1946, avec la loi sur la départementalisation, que tous les habitants des « quatre vieilles colonies » (Martinique, Guadeloupe, Guyane, La Réunion) ont été reconnus comme des citoyens français. L’aviateur réunionnais Roland Garros, par exemple, célèbre en France avant la Première Guerre mondiale pour ses exploits aéronautiques, fut très amer d’avoir été écarté dans un premier temps de la mobilisation en 1914 au prétexte qu’il relevait du domaine colonial.
Pour concilier et célébrer conjointement la mémoire de l’esclavage et la mémoire de l’abolition, celle des résistances des esclaves et celle de la République émancipatrice, le CPME proposa la date du 10 mai, laquelle fut retenue par le président Chirac en janvier 2006.
C’est en effet le 10 mai 2001 que la représentation nationale avait voté à l’unanimité la loi reconnaissant la traite négrière* et l’esclavage pratiqués par les Européens comme un crime contre l’humanité. Cette date permettait ainsi de mettre en perspective l’ensemble du processus historique qui a conduit la République à assumer la reconnaissance de ce crime, tout en s’ouvrant aux réalités contemporaines car le combat contre toutes les servitudes et pour la défense des libertés est à renouveler sans cesse.
 
La loi Taubira sur l’esclavage
 
La loi no 2001-434, adoptée le 10 mai 2001 et promulguée le 21 mai, dont la députée de Guyane Christiane Taubira était le rapporteur, dispose :
Art. 1 : « La République française reconnaît que la traite négrière transatlantique ainsi que la traite dans l’océan Indien d’une part, et l’esclavage d’autre part, perpétrés à partir du XVe siècle, aux Amériques et aux Caraïbes, dans l’océan Indien et en Europe contre les populations africaines, amérindiennes, malgaches et indiennes, constituent un crime contre l’humanité. »
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« Le Cri, l’écrit », sculpture de Fabrice Hyber commémorant l’esclavage, inaugurée le 10 mai 2007 dans le jardin du palais du Luxembourg

« L’esclavage est la cause de la guerre de Sécession aux États-Unis. »


 
Mon objectif principal dans cette lutte est de sauver
l’Union, non de sauver ou de détruire l’esclavage.
Si je pouvais sauvegarder l’Union sans libérer
aucun esclave, je le ferais ; et si je pouvais la sauver
par libération de tous les esclaves, je le ferais ;
et si je pouvais la sauver en libérant certains
et en laissant les autres de côté, je le ferais également.
 
Abraham Lincoln, lettre de 1862, citée par Claude Fohlen,
Histoire de l’esclavage aux États-Unis, 1998
 
 
Si la victoire de Barack Obama à l’élection présidentielle de 2009 a eu un tel retentissement, c’est bien parce que les États-Unis d’Amérique occupent une place singulière dans l’histoire de l’esclavage des Noirs. Ce pays, qui s’est affranchi de la tutelle britannique pour devenir la première démocratie moderne avec sa Constitution de 1787, figure parmi les dernières républiques du continent américain à avoir interdit l’esclavage et cela au prix d’un terrible conflit civil, la guerre de Sécession (1861-1865). De plus, et même si dans toutes les puissances abolitionnistes* la fin de l’esclavage ne signifia certainement pas l’égalité immédiate pour les Noirs, les États-Unis se sont illustrés par l’instauration de véritables lois ségrégationnistes qui n’ont disparu qu’en 1965.
Alors était-ce vraiment à cause de l’esclavage que les Américains se sont entre-tués pendant la terrible guerre de Sécession ?
Dès la Déclaration d’indépendance, le 4 juillet 1776, les treize États fondateurs sont déjà profondément divisés et bien loin de constituer une véritable nation. C’est même dès le début de la colonisation anglaise qu’il faut rechercher le clivage entre le Nord, dont l’activité repose sur le commerce maritime, et le Sud marqué par l’économie de plantation. Les premiers esclaves noirs sont débarqués en 1619 par un navire hollandais. En 1700 ils représentent 11 % des 250 000 habitants des colonies américaines. L’importation d’esclaves s’accélère dans la première moitié du XVIIIe siècle et, en 1780, ces derniers, qui vivent à 90 % dans le Sud, représentent 20 % de la population. Au total, il y eut 523 000 esclaves introduits, entre le début du XVIIe et le début du XIXe siècle, sur le territoire américain. Mais ce n’est pas l’espace qui en reçut le plus : sur les 11 345 000 esclaves, pour la plupart originaires du golfe du Guinée, envoyés vers l’Amérique et l’Europe, environ 37 % l’ont été vers le Brésil, 21,5 % vers les Antilles anglaises, 15 % vers l’Amérique espagnole, 14,6 % vers les Antilles françaises et moins de 5 % vers l’Amérique du Nord.
 
Alors que les États du Nord tendent peu à peu à supprimer l’esclavage, ceux du Sud revendiquent le droit de le développer pour profiter de la forte demande de coton liée à la révolution industrielle en Angleterre. Mais en dehors du mouvement religieux des Quakers, à la pointe du combat abolitionniste depuis la fin du XVIIe siècle, nul ne s’intéresse vraiment à l’esclavage à la veille de la Révolution américaine. La Constitution de 1787 fut de ce fait un compromis entre les grandes figures anti-esclavagistes du Nord comme Benjamin Franklin et celles de grands planteurs et propriétaires d’esclaves de la Virginie comme George Washington. Dans les années qui suivent, l’urgence est à la création des institutions et au fonctionnement politique de l’Union.
La question ressurgit dans les années 1820, à la faveur du second « Grand Réveil » religieux, retour d’une foi pleine de ferveur, et du développement des idées de réforme sociale. Ce phénomène aboutit en 1833 à la création de la Société américaine anti-esclavagiste, à l’origine d’un véritable mouvement de masse. En 1840 on dénombrait ainsi près de 200 000 personnes dans les diverses sociétés abolitionnistes. Ces dernières submergèrent de pétitions le Congrès, au point que l’esclavage finit par être au centre des débats politiques, d’autant que la question de l’équilibre de l’Union se posait entre États esclavagistes et abolitionnistes. Avec l’achat de l’immense Louisiane en 1803, la question de l’intégration des nouveaux États dans l’un ou l’autre des deux camps devenait problématique. En effet, pour le calcul du nombre de représentants au Congrès fédéral, les États esclavagistes bénéficiaient d’un nombre de voix augmenté des 3/5 de l’effectif de leurs esclaves. Un esclave valait donc 3/5 d’un libre, mais sans avoir le droit de voter. Le principe de l’équilibre fut réglé en 1820 par le compromis du Missouri, qui autorisait l’esclavage uniquement au sud du 36° 30’ de latitude nord. La conquête de territoires sur le Mexique réactiva le débat en 1850 et l’équilibre fut une nouvelle fois rétabli par un savant découpage géographique. Mais en 1854 le sénateur de l’Illinois, Stephen Douglas, obtint une entorse au compromis qui faisait le jeu des esclavagistes : le Kansas et le Nebraska (issus de l’ancienne Louisiane), créés respectivement juste au nord et juste au sud du 40e parallèle, obtenaient le droit d’opter ou non pour l’esclavage par un vote de leur population et non en fonction de la règle commune. Le modus vivendi entre les deux camps se fissura avant d’exploser définitivement. Il y eut d’abord le grand succès obtenu en 1852 par la publication de La Case de l’oncle Tom, roman de Harriet Beecher-Stowe dénonçant l’esclavage (300 000 exemplaires vendus la première année). Puis il y eut le refus de la Cour suprême, en 1857, d’accorder la liberté demandée par l’esclave Dred Scott, conduit par son maître dans l’Illinois où l’esclavage était interdit, au motif qu’il n’était pas un citoyen. Enfin, la tentative d’insurrection armée conduite en 1859 par John Brown, pour obtenir l’abolition en Virginie (il fut exécuté), fut considérée comme une menace directe à l’ordre économique et social des États esclavagistes.
Dans ce contexte, l’esclavage est un des thèmes majeurs de l’élection présidentielle de 1860 autour duquel les deux principaux partis, démocrate (esclavagiste) et républicain (abolitionniste), s’entre-déchirent eux-mêmes. Abraham Lincoln est élu, mais ne recueille que 39,2 % des voix. Bien qu’il ait nommé autour de lui des personnalités qui ne sont pas des abolitionnistes déclarés, son accession à la Maison Blanche est vécue par les États du Sud comme une attaque directe à leur organisation sociale. La rupture est proclamée dès décembre 1860 par la Caroline du Sud, puis entérinée en février 1861 par le ralliement de plusieurs autres États sudistes autour d’une Constitution calquée sur celle de 1787, mais reconnaissant officiellement l’esclavage.
Le premier acte de guerre fut perpétré en avril 1861 par les troupes du Sud. Abraham Lincoln s’évertua dans sa conduite de la guerre à sauver l’Union car il gardait dans son camp des États où l’esclavage était autorisé. En 1861, puis en 1862, il n’hésita pas à désavouer des généraux ayant pris l’initiative d’émanciper les esclaves dans des territoires pris sur le Sud. Mais plus le conflit s’enlisait, plus il devenait difficile pour le Président de ne pas se prononcer clairement sur ce qui devenait le problème moral de fond du conflit. Le 1er janvier 1863, Lincoln faisait donc une déclaration solennelle annonçant l’émancipation, mais seulement dans les États sudistes qui restaient à conquérir. Les États de l’Union autorisant l’esclavage ainsi que la Louisiane et l’Arkansas, déjà libérés, n’étaient pas concernés. Par ailleurs, la reconstruction envisagée n’apportait pas de réponse à des questions fondamentales : fallait-il donner le droit de vote aux Noirs ? fallait-il leur donner des terres ?
Le vote de l’abolition intervint le 31 janvier 1865, après des mois de négociations entre les deux chambres. La guerre fut gagnée le 9 avril par le Nord, mais Lincoln fut assassiné le 14 avril. Le Bureau des affranchis, institué pour gérer l’intégration des anciens esclaves, se montra impuissant et les États du Sud prirent de nombreuses dispositions contraignantes faisant retomber les affranchis dans une nouvelle forme de servitude. Dès 1866, le Ku Klux Klan semait ouvertement la terreur.
La cause directe de cette guerre civile qui fit plus de 600 000 morts ne fut donc pas l’esclavage, mais l’acte de sécession de 1860. L’abolition fut l’une des premières conséquences du conflit, cependant les tergiversations au nom de l’Union puis la ségrégation rapidement institutionnalisée dans de nombreux États « libérés » ont contribué à exclure dans les faits les Noirs de la société américaine.

« C’est à cause de Joséphine de Beauharnais que Bonaparte a rétabli l’esclavage. »


 
La liberté n’est jamais une réalité dans les temps
d’enfantement ou de croissance d’une nation.
 
Napoléon Bonaparte, Mémorial de Sainte-Hélène, 1823
 
 
Parmi tous les « grands hommes » de l’histoire de France, Napoléon Bonaparte occupe sans nul doute une place de choix. Qui ne connaît pas l’imposant tableau du Sacre réalisé par David et sur lequel l’Empereur couronne de ses mains l’impératrice Joséphine ? L’auteur du Code civil et de nombre d’institutions ayant jeté les bases de la France contemporaine est également à l’origine du rétablissement de l’esclavage en 1802. Mais dans une grande part de la mémoire collective l’œuvre napoléonienne ne rayonne que du soleil d’Austerlitz. Il n’en est pas de même aux Antilles, et singulièrement en Guadeloupe… Est-ce donc pour les beaux yeux de Joséphine que le Premier Consul, puis empereur des Français, a imposé le retour de l’esclavage dans les colonies françaises ?
Marie-Josèphe Rose Tascher de La Pagerie, plus connue sous le nom de Joséphine de Beauharnais, est en fait une descendante de Pierre Belain d’Esnambuc, aristocrate normand, qui, en 1623, avait pris possession de la Martinique au nom du roi de France. Née le 23 juin 1763 dans la grande propriété familiale, aux Trois-Îlets en Martinique, Joséphine est mariée par défaut (sa sœur aînée étant morte de tuberculose), en 1779, à Alexandre de Beauharnais, fils du gouverneur de la Martinique et de la Guadeloupe. Deux enfants naissent de ce mariage, mais Joséphine est répudiée par son époux dont elle obtient une pension. Joséphine, dont les origines nobles lui permettaient de fréquenter la famille royale, se retrouve ensuite dans la tourmente révolutionnaire parisienne. Tandis qu’Alexandre de Beauharnais est exécuté en 1794, elle échappe de peu à la guillotine. Elle devient la maîtresse de Barras, homme clé du Directoire qui dirige l’État après la Terreur. Ce dernier, dont elle était éprise, la pousse à épouser Bonaparte en 1796, afin de lui garantir des revenus stables. Si Bonaparte doit à ce même Barras sa nomination à la tête de l’armée d’Italie, le jeune officier ne doit ensuite qu’à son « génie » l’enchaînement des événements militaires et politiques le conduisant au coup d’État du 18 Brumaire.
L’analyse du contexte dans lequel Bonaparte prend la décision, par la loi du 20 mai 1802, de maintenir l’esclavage là où il n’avait pas été supprimé en 1794 montre que Joséphine n’est pour rien dans la politique coloniale conduite par son époux. En effet, la disparition du Directoire a eu pour conséquence d’écarter définitivement les personnalités favorables aux idées de la Société des amis des Noirs (elle-même éteinte) et de renforcer le lobby colonial qui œuvrait au rétablissement de l’esclavage. Le tout-puissant ministère de la Marine et des Colonies (alors deuxième budget de l’État) était en outre un relais très actif de cette volonté politique. Bonaparte ne semblait avoir aucune idée de principe sur la question de l’esclavage. Lors de son expédition en Égypte, en 1798, il avait ainsi ordonné l’abolition de l’esclavage pour affirmer son image de libérateur des peuples, mais il n’hésita pas, peu de temps après, à faire acheter des esclaves pour renforcer ses effectifs militaires… C’est avec le même pragmatisme qu’il prit la décision de revenir sur l’abolition votée par la Convention en 1794. La loi du 20 mai 1802 n’était même qu’une première étape sur le rétablissement envisagé de l’Ancien Régime en matière de législation coloniale.
La rétrocession de la Louisiane à la France par l’Espagne en 1800, puis la paix signée avec l’Angleterre le 25 mars 1802, mettant fin à une décennie de conflits armés, offrait à Bonaparte l’occasion de restaurer la puissance coloniale française, et donc la richesse de la métropole. Le Premier Consul avait affiché l’ambition de créer un empire colonial contrôlant près du tiers du continent nord-américain et de faire du golfe du Mexique un « lac français ». Saint-Domingue étant au cœur de la future prospérité commerciale de cet empire, Bonaparte y envoya un corps expéditionnaire commandé par son beau-frère (le mari de Pauline Bonaparte), le général Leclerc. La mission de ce dernier n’était pas officiellement de rétablir l’esclavage, mais de s’assurer du ralliement de Toussaint Louverture qui, sous couvert de fidélité à la France, jouait sa propre partition. Après avoir exterminé en 1799 les contingents mulâtres du général Rigaud (commandant du sud de Saint-Domingue pour la Convention en 1795) devenu son rival, Toussaint avait annexé en décembre 1800 la partie espagnole de l’île contre l’ordre donné par Paris. Puis, le 9 mai 1801, il faisait voter une constitution autonomiste lui accordant le pouvoir à vie. Par ailleurs, Bonaparte avait ordonné à Leclerc de reprendre Saint-Domingue en main selon une stratégie devant éviter une nouvelle destruction massive des structures économiques de l’île. Toussaint Louverture avait d’ailleurs contribué à un certain redémarrage économique en imposant, parfois par une violente répression, le travail forcé sur les plantations où il cherchait même à faire revenir d’anciens colons blancs. Une partie de l’imposante expédition constituée de 30 000 hommes, dont de nombreux contingents d’élite, et d’une centaine de navires avait également pour mission le rétablissement de l’ordre en Guadeloupe et la prise de possession de la Louisiane. Mais, pour des raisons différentes, Toussaint Louverture à Saint-Domingue, comme Louis Delgrès en Guadeloupe, s’opposèrent aux ambitions hégémoniques de Bonaparte. Les troupes du Consul se livrèrent alors à une terrible répression et tandis que la Guadeloupe était soumise dans un bain de sang, Saint-Domingue finissait par devenir la première république noire indépendante sous la conduite du général Dessalines, successeur de Toussaint Louverture, arrêté et déporté au fort de Joux dans le Jura.
Et Joséphine ? Il est clair que ce n’est pas pour lui faire plaisir que Bonaparte a échafaudé ce vaste projet. Il n’empêche que certains dédouanent toujours le héros d’Arcole en accusant la « belle créole* » considérée comme futile et infidèle du fait de ses origines, ce qui témoigne au passage de la représentation en France des sociétés insulaires. Aux Antilles, la plus illustre des békés est profondément détestée par une grande partie de la population car on lui attribue le rétablissement de l’esclavage. Et paradoxalement, c’est en Martinique où la mesure de Bonaparte n’a pas été appliquée, car l’île était sous contrôle anglais, que le ressentiment reste le plus marqué. Mais c’est là aussi où le culte de Joséphine instauré à partir de Napoléon III par le pouvoir colonial a été le plus fort. La statue édifiée sous le Second Empire a ainsi été décapitée à plusieurs reprises par les nationalistes martiniquais. En fait, Joséphine de Beauharnais est peut-être devenue, au-delà de la question de 1802, le symbole du maintien de certaines formes de néo-colonialisme dans la période contemporaine…
Toussaint Louverture (1743-1803)
et la première république noire
 
Toussaint est née vers 1743 à Saint-Domingue, colonie française, qui est alors considérée comme la « perle des Antilles ». Il est un esclave domestique sur la plantation du comte de Bréda, dans le nord de l’île. Affranchi en 1776, pour services rendus à ses maîtres, Toussaint Bréda devient un « petit colon » possédant une dizaine d’esclaves.
Lors de la révolte d’esclaves qui éclate en 1791, il est l’aide de camp de Biassou, l’un des meneurs. En 1793, les Espagnols, qui occupent l’est de l’île, soutiennent la révolte et font de Toussaint un de leurs généraux. Devenu chef militaire, Toussaint est surnommé « Louverture » en raison de sa bravoure. Avec l’abolition de l’esclavage, le 4 février 1794, Toussaint est réintégré comme général de la République. Il est nommé lieutenant général de l’île, mais il impose un pouvoir personnel.
En 1800, pour rétablir l’économie insulaire il impose le travail forcé aux anciens esclaves et reconstitue les ateliers de travail. En 1801, il édicte une Constitution qui fait de Saint-Domingue un territoire autonome, avec son propre gouvernement au sein de l’Empire français. Bonaparte, qui décide en 1802 de rétablir l’esclavage, envoie un corps expéditionnaire sur l’île. Après une résistance acharnée et la promesse d’une réintégration dans l’armée française, Toussaint se rend. Mais il est arrêté, déporté en France et enfermé dans le fort de Joux, dans le Jura, où il meurt le 7 avril 1803.
Son nom figure sur une plaque au Panthéon.



« L’abolition de 1848 marque la fin de l’exploitation humaine dans les colonies françaises. »


 
Oté Sarda toué la roul anou
Ton zoli kozman trinn anou
Dan la bou.
(Oh Sarda, tu nous as roulés 
Tes belles paroles 
nous ont bernés.)
 
Axel Gauvin, Oté Sarda, chanté par Ziskakan, 1983
 
Le chemin de fer Brazzaville-océan
est un effroyable consommateur de vies humaines.
 
André Gide, Voyage au Congo, 1927
 
 
Le 27 avril 1848, la IIe République proclamait l’abolition de l’esclavage. Victor Schoelcher, qui en était la cheville ouvrière, n’avait pas eu la tâche facile. Les lobbies des colons antillais et réunionnais firent en effet pression sur le gouvernement dont plusieurs membres refusèrent de signer les différentes décisions liées à l’abolition. Des commissaires de la République furent désignés avec pour mission de mettre en œuvre les mesures dans un délai de deux mois après leur arrivée. Cette transition avait pour objectif de maintenir la main-d’œuvre sur les plantations de cannes à sucre jusqu’à la fin de la période de coupe aux Antilles. Des révoltes obligèrent cependant les gouverneurs à anticiper la proclamation, le 23 mai en Martinique et le 27 mai en Guadeloupe. En Guyane, en revanche, l’abolition fut annoncée selon le calendrier prévu, le 10 août, et à La Réunion le commissaire Sarda-Garriga proclamait également dans le calme l’abolition le 20 décembre. Officiellement l’esclavage était enfin aboli. De cet acte naquirent une mythologie républicaine de l’abolition octroyée, et donc la nécessité d’une reconnaissance éternelle des anciens esclaves à la « Mère Patrie ». Mais derrière le mythe abolitionniste* que fut la réalité ?
La priorité des commissaires de la République fut d’abord de faire respecter l’ordre et de maintenir les nouveaux citoyens au travail. La politique conduite par Sarda-Garriga à La Réunion fut sur ce point exemplaire. Le 24 octobre 1848, il publia un décret par lequel il obligeait tous les esclaves à obtenir un contrat d’engagement avant le 20 décembre, date prévue pour l’entrée en vigueur de l’abolition, sous peine d’être considérés comme vagabonds. Par ailleurs, les colons manquant de liquidités, il fit abaisser le prix du travail des futurs affranchis de 30 à 10 francs par mois, les travailleurs étant même tenus d’accepter une rémunération de 5 francs sans contestation possible. Le commissaire de la République prit par ailleurs l’initiative de ne pas faire publier l’arrêté prévoyant la scolarité obligatoire des fils et des enfants d’affranchis. Pour convaincre les esclaves de contracter un engagement de travail, Sarda-Garriga se lança dans un tour de l’île et, s’appuyant sur l’Église, délivra un message emprunt de paternalisme et lourd de menaces en précisant qu’il saurait punir « les paresseux, les méchants et les vagabonds ». Enfin, les nouveaux citoyens furent fermement invités à ne pas user de leurs droits civiques car ils étaient considérés comme immatures pour la vie politique. Les « nouveaux libres » se retrouvèrent d’autant plus exclus des scrutins qui eurent lieu entre 1848 et 1850, puis à partir de 1871, que l’enjeu primordial était pour eux la survie au quotidien. Par ailleurs, maintenus à l’écart d’une politique coloniale imposée depuis Paris, ils furent intégrés localement à un jeu politique basé sur le clientélisme à l’égard de caciques insulaires qui perdura bien après la départementalisation de 1946. Les fraudes électorales, et les violences physiques et morales ont été des réalités profondément ancrées jusqu’au milieu des années 1970.
En marge de la vie politique, beaucoup de « nouveaux libres » se retrouvèrent également en marge du monde du travail. Ainsi, on estime qu’à La Réunion moins de 40 % des affranchis restaient chez les grands propriétaires dans les années 1850. Il faut dire que ces derniers se désintéressaient complètement du sort de leurs anciens esclaves car ils avaient trouvé dans le recours à des travailleurs africains et indiens nouvellement arrivés un palliatif très avantageux. Officiellement libres et bénéficiant d’un contrat de travail, ces « engagés » étaient en fait traités comme des esclaves. Si on prend l’exemple réunionnais, les premières vagues qui précédèrent l’abolition de l’esclavage furent un échec : le recrutement d’Indiens fut freiné par le gouverneur anglais des Indes et par le gouverneur français de Pondichéry, mis au courant des conditions réelles de travail réservées à cette main-d’œuvre. Quant aux engagés chinois, ils ne tardèrent pas à se révolter. Le système prit une tout autre ampleur après l’abolition, les colons ayant même anticipé les besoins puisqu’un navire d’engagés arrivait au moment même où les esclaves apprenaient officiellement leur liberté par la voix de Sarda-Garriga. La Réunion accueillit ainsi près de 120 000 Indiens jusqu’aux années 1880 pendant que les Antilles et la Guyane en recevaient près de 100 000. Les conditions de vie de ces engagés, venus de fait remplacer les anciens esclaves, relevèrent d’un état de servitude économique. Libres en droit, ces hommes et femmes poussés à l’immigration par la misère vivaient dans des conditions déplorables. Or, le dernier convoi d’engagés arriva à La Réunion en 1934 ! Et ce type de recrutement fut pratiqué par toutes les puissances coloniales européennes.
À ce système de l’engagisme qui succéda à l’esclavage dans les « quatre vieilles colonies » (Martinique, Guadeloupe, Guyane, La Réunion), s’ajouta la mise en place du travail forcé dans les grandes possessions continentales africaines. Cette forme d’exploitation apparaît à partir des années 1880 en même temps que les conquêtes lancées par les puissances européennes. Libres juridiquement, ces travailleurs (hommes, femmes, mais aussi vieillards et enfants) étaient réquisitionnés et encadrés militairement. Ils ne touchaient aucun salaire, même s’ils pouvaient se voir modestement rétribués (en sel ou en tissus par exemple). Cette main-d’œuvre était utilisée pour les grands travaux d’aménagement lancés par les administrations coloniales (construction de lignes de chemin de fer, de routes, etc.), mais elle fut aussi directement gérée par des compagnies concessionnaires privées. À cela s’est ajoutée, dans le cas de la colonisation française, la « deuxième portion » du contingent militaire : une partie du recrutement militaire obligatoire était affectée aux grands chantiers de construction (d’où le surnom de « tirailleurs-la-pelle »). Certains villages se voyaient également imposer un certain nombre de cultures industrielles à produire comme l’arachide. Les prisonniers furent aussi utilisés en appoint à la réalisation de certains ouvrages. Les révoltes furent sévèrement réprimées. Quelques voix comme celles d’André Gide (Voyage au Congo, 1927) ou d’Albert Londres (Bois d’ébène, 1929) dénoncèrent la mortalité liée au travail forcé. En 1930, ce système employait plus du tiers de la population active dans les colonies françaises.
Il fallut attendre 1946, un siècle après l’abolition de 1848, avec la loi défendue par Félix Houphouët-Boigny, alors député de la Côte d’Ivoire, pour que le travail forcé, et donc l’exploitation humaine, soit aboli dans les colonies françaises.
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La République apportant aux colonies progrès, civilisation et commerce
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« Les Européens achetaient des esclaves contre de la pacotille. »


 
Pacotille. s.f. Petite quantité de marchandises,
qu’il est permis à ceux qui servent sur un vaisseau,
d’y embarquer pour leur propre compte.
La pacotille est proportionnée au grade des Officiers.
 
Dictionnaire de l’Académie française, 1762
 
Marchandises de pacotille. Marchandises de qualité
inférieure, qu’on ne pourrait débiter dans les marchés de
l’Europe, et qu’on envoie ordinairement dans les colonies.
Il s’emploie quelquefois par dénigrement. « Ce que vous
m’offrez là n’est que de la marchandise de pacotille,
ou simplement, n’est que de la pacotille. »
 
Dictionnaire de l’Académie française, 1832
 
 
Parmi toutes les idées reçues sur l’esclavage, celle qui figure toujours parmi les plus répandues est sans aucun doute celle qui consiste à croire que les Européens ont pu acheter des millions d’Africains, pendant quatre siècles, contre des marchandises de peu de valeurs. Le mot « pacotille », qui accompagne toujours le fameux schéma du commerce triangulaire*, est devenu synonyme de ce qu’on désigne aujourd’hui familièrement par le terme de « camelote », avec une connotation raciste en plus…
Contre quelles marchandises se faisait donc le commerce des esclaves africains et d’où vient le sens aujourd’hui attaché au terme de « pacotille » ?
Le mot « pacotille » utilisé dans le cadre de la traite négrière* est tout d’abord directement rattaché au droit juridique marin. Au XVIIe siècle, il désignait de petites quantités de marchandises, des « paquets », que les marins pouvaient prendre à bord pour les vendre à leur propre compte sans avoir à payer une quelconque taxe. Puis le terme a été utilisé pour désigner les assortiments de marchandises réunis pour le commerce avec les colonies et a donc été associé à sa forme principale qui était la traite négrière. La première caractéristique de ce commerce est qu’il se faisait essentiellement par le biais de marchandises et non de monnaie, même si l’on peut relever parfois dans les négociations avec les intermédiaires l’usage de cauris (coquillages de l’océan Indien) qui servait de monnaie dans certaines régions africaines. En tous les cas, les Européens n’ont jamais eu à déverser des coffres remplis de pièces d’or ou d’argent pour acheter les esclaves. C’est sans doute là un des premiers points d’ancrage de cette idée selon laquelle les achats se faisaient contre des babioles ou, pourrait-on dire du fait de la connotation raciste qui va s’attacher au terme de pacotille, de la « monnaie de singe ».
Pourtant les États africains qui pratiquaient la traite négrière, comme l’empire Asante (actuel Ghana) ou le royaume d’Abomey (actuel Bénin, ancien Dahomey), étaient loin d’être dirigés par des hommes crédules vivant « depuis des millénaires avec les saisons, dont l’idéal de vie est d’être en harmonie avec la nature, ne connaissant que l’éternel recommencement du temps rythmé par des répétitions sans fin des mêmes gestes et des mêmes paroles » (Nicolas Sarkozy, discours de Dakar, 26 juillet 2007). Les princes négriers et leurs intermédiaires étaient pleinement entrés dans l’histoire de leur époque : tous les produits négociés contre les esclaves qu’ils détenaient avaient de la valeur non seulement pour eux, mais également pour les Européens. En effet, les textiles qui représentaient toujours plus de 50 % des cargaisons destinées aux échanges, étaient de bonnes qualités. Les plus coûteux étaient les fameuses « indiennes », cotonnades importées d’Inde puis copiées dans les manufactures européennes, souvent d’ailleurs selon des motifs conçus spécialement selon les exigences de leurs destinataires. Essayer de tromper les négriers africains sur la qualité de la marchandise pouvait avoir de lourdes conséquences commerciales car la concurrence était rude entre Européens. Dès lors, dans les transactions, ces derniers n’étaient jamais en position de force pour imposer leurs conditions aux négriers africains. En témoigne une lettre du 3 mars 1771, envoyée par l’administration royale à la chambre de commerce du Havre, à la suite d’une plainte portée par des courtiers africains. Un capitaine de navire avait en effet livré « des morceaux d’étoffe au lieu de pièces entières et […] des morceaux étaient coupés et employés de manière que la fraude n’était point apparente au moment de la livraison » (archives municipales du Havre). Versailles met en demeure les Normands de réparer le préjudice car « cette mauvaise foi […] expose le commerce à perdre entièrement la confiance des naturels du pays ». Les intermédiaires africains n’étaient donc pas si naïfs que cela puisqu’ils étaient capables d’utiliser les procédures judiciaires européennes comme voie de recours…
Les cargaisons destinées aux échanges étaient toujours diverses et provenaient en fait de toute l’Europe, de Hambourg au sud de la France en passant par l’Angleterre. Les ports de la façade atlantique n’étaient pas les seuls concernés puisque même la Suisse, par exemple, participait à ce commerce. Ces importations n’étaient donc pas sans constituer un coût pour les négriers européens. Après les textiles, l’essentiel des marchandises était constitué par des armes blanches et des armes à feu (réclamées par les traitants africains), par des alcools, du tabac et des articles de fantaisie (miroirs, perles…) servant aux négociations intermédiaires, mais aussi par des métaux (le plus souvent sous la forme de barres) qui venaient asseoir la puissance économique des royaumes négriers. Les objets de peu de valeur qui servaient en fait à ouvrir les négociations puis à les conclure ne représentaient en moyenne que 5 à 6 % de la valeur d’une cargaison de marchandises de traite.
Un second facteur qui a pu contribuer à ancrer l’idée que les négriers africains étaient bernés dans cette transaction commerciale est le profit engendré par les marchands européens. En fait, les profits liés à la traite étaient modestes en moyenne : une expédition rapportait 5 à 10 % aux investisseurs. Mais alors, pourquoi les Européens auraient-ils organisé pendant aussi longtemps ce type de commerce ? Tout simplement parce que le profit pouvait atteindre en cas de réussite 100 à 150 %. Ensuite parce qu’il y avait derrière ces expéditions tout un système économique intégrant les très nombreux fabricants de marchandises de traite (dont les grandes manufactures d’État), tous les tenants de la construction navale, les réseaux financiers (banques, assurances, bourses maritimes), sans parler des économies coloniales et des activités économiques européennes liés à la commercialisation des denrées coloniales. Mais ce sont surtout les armateurs, c’est-à-dire ceux qui équipaient et exploitaient les bateaux, qui ont accumulé des richesses grâce à la traite. C’est ainsi, par exemple, que Robert Surcouf (le grand-père du corsaire) avait réussi à amasser, entre 1748 et 1755, une fortune dépassant les 500 000 livres avec seulement onze expéditions financées.
Enfin, lorsque l’Europe s’est lancée au XIXe siècle dans la colonisation de l’Afrique, et que l’un des arguments donnés en justification fut l’apport de la civilisation et le combat contre l’esclavage, on vit se multiplier les images racistes tendant à représenter les Africains en êtres inférieurs vivants dans un monde agricole figé ignorant l’« idée de progrès ». C’est alors que le mot « pacotille » a durablement endossé ce sens d’« objets sans aucune valeur », en contradiction avec la réalité d’un commerce dans lequel les esclaves étaient échangés contre de véritables biens marchands.

« Les esclaves n’avaient aucune culture. »


 
Dans l’après-midi du jour de l’An, les Noirs ont organisé
un bal. Ah ! ma chère Berthe, tu aurais eu une fameuse peur,
si tu avais vu ce spectacle-là ! On aurait dit des démons ; mais
je ne dois pas me permettre d’appeler ainsi mon prochain.
Ce qu’il y a de sûr, c’est que c’était fort curieux.
 
Victorine Monniot, Le Journal de Marguerite, 1858
(ouvrage édité 158 fois, qui a fait connaître
La Réunion aux générations de 1860 à 1920)
 
 
Le 1er octobre 2009, le maloya était inscrit par l’UNESCO au patrimoine mondial de l’humanité. À travers cette danse pratiquée à l’origine par les esclaves de l’île de La Réunion, c’était en fait la culture immatérielle héritée de l’histoire de l’esclavage des Noirs qui était reconnue. Les millions d’Africains déportés vers les colonies d’Amérique ou de l’océan Indien étaient issus de multiples cultures. Et pourtant ils virent leur identité reniée (chaque esclave se voyait nommé et renommé au gré des envies de ses propriétaires successifs) et leur dignité d’être humain bafouée (l’esclave était un « bien meuble » dans le Code noir* de 1685). Comment dans un tel cadre ont-ils pu conserver leurs repères et construire ensuite de nouveaux univers culturels ?
Les esclaves ont très vite constitué un univers commun leur permettant de communiquer, d’exprimer leurs espoirs et leurs souffrances, c’est-à-dire de vivre. Ainsi, bien que le christianisme leur fût imposé, ils perpétuèrent secrètement des pratiques religieuses dont la plus marquante est sans doute le vaudou, bien connu à Haïti, mais pratiqué également sous le nom de candomblé au Brésil ou de santería à Cuba. Ce culte est né dans l’Ouest africain, le mot vodun, d’origine béninoise, désignant dans la langue fon un esprit invisible capable d’intervenir dans le monde des vivants. On retrouve en Afrique comme dans les colonies américaines des figures identiques comme Legbda, gardien de l’ordre du monde. Les esclaves pratiquaient leurs cérémonies autour d’un mât, le poto-mitan, érigé au cœur de l’espace culturel et destiné à attirer les dieux de l’Afrique. Les pratiques, les objets et les divinités liées à ce culte sont en fait directement hérités des cultures yoruba et fon du Nigeria et du Bénin. Ces cosmogonies introduites dans les colonies esclavagistes se sont « créolisées », c’est-à-dire qu’elles ont trouvé une dynamique propre mêlant les pratiques africaines aux pratiques chrétiennes des colons. Au-delà de leurs fonctions religieuses, ces cérémonies étaient le cadre de prises de conscience politique. C’est autour d’officiants vaudous qu’ont été ainsi fomentées les grandes révoltes de Saint-Domingue : celle de Makandal en 1758, ou encore celle de Boukman qui, partie de Bois-Caïman, marque le début de la grande insurrection de 1791.
L’esprit de communion qui put exister également autour des rassemblements musicaux ne manqua pas d’inquiéter les colons. Les formes de luttes chantées et dansées comme le moringue à La Réunion, le wonpwen (« rond poing ») en Martinique ou encore la capoeira au Brésil furent sévèrement réprimées. Ces danses qui possèdent leurs propres codes ont cependant en commun leurs origines africaines et leurs principes. L’héritage des cultures africaines est également très marqué dans le bélé martiniquais, le gwoka guadeloupéen, le kasé ko guyanais et le maloya réunionnais qui mêlent musique, chants et danses. Le principe est commun : une chorégraphie héritée de danses africaines guidée par des percussions et des chants où se répondent une voix principale et un chœur. Ces héritages se sont également métissés pour trouver leur propre dynamique. Le bélé martiniquais, né au XVIIe siècle, mêle ainsi danses africaines et quadrille européen. L’histoire du maloya témoigne également de cette créolisation culturelle. Cette danse était désignée au XVIIIe siècle par les colons sous le terme de tchéga ou séga, mot d’origine swahili (langue bantoue pratiquée sur la côte est de l’Afrique) évoquant le geste de la danseuse retroussant sa jupe. Dans les années 1920, le mot a ensuite désigné la production musicale des créoles* blancs métissée à d’autres danses (java, jazz, tango…). C’est à cette époque que le mot maloya, sans doute d’origine malgache, est utilisé pour désigner le séga autrefois pratiqué par les esclaves. Cette danse se pratique alors au cours d’une cérémonie religieuse d’origine malgache, le kabaré, destinée à invoquer l’esprit des ancêtres. Aujourd’hui, le maloya est devenu une forme artistique à part entière nourrie de nouvelles inspirations musicales à côté de sa pratique traditionnelle. Dans le domaine musical, le blues chanté par les Noirs américains à la fin du XIXe siècle a eu une influence considérable. Provenant des anciens work-songs (chants de travail) des esclaves, il s’est mêlé à la musique country des Blancs pauvres pour donner naissance au rock’n’roll. Le jazz provient également d’un phénomène de « créolisation » entre le blues et la musique européenne.
Parmi tous les modes d’expression culturelle, celui du patchwork aux États-Unis témoigne également du phénomène de créolisation. Ce type de couture consistant à assembler des fragments de tissus de couleurs et de formes diverses fut pratiqué dès le XVIIe siècle aux États-Unis par les Anglaises, du fait de la rareté des fournitures. Les femmes esclaves s’approprièrent cette technique qu’elles adaptèrent. Ainsi l’utilisation de motifs larges, fortement colorés et cousus sans recherche particulière de symétrie dans les productions textiles des régions de l’ouest africain se retrouve dans les patchworks des esclaves américains. Le patchwork réalisé par les esclaves, par l’ordre des pièces et des motifs cousus, transmettait un véritable patrimoine spirituel destiné à protéger le possesseur et son groupe familial, de même qu’il donnait des indications sur le statut social. L’improvisation apparente des coutures et la multiplicité des pièces protégeait également l’auteur de la copie et assurait donc le caractère bien spécifique de sa personnalité. Enfin, le patchwork pratiqué par les femmes blanches servait aussi à transmettre des messages destinés à faciliter la fuite des esclaves le long du « chemin de fer souterrain » (Underground Railroad) organisé entre le Sud et le Nord des États-Unis.
Il existe bien d’autres pratiques culturelles témoignant de la grande richesse originelle des cultures africaines, comme par exemple celle des contes oraux. C’est d’ailleurs pourquoi la Maison des civilisations et de l’unité réunionnaise (MCUR) s’est attachée depuis 2004 à décerner le titre honorifique de « zarboutan nout kiltir » (arc-boutant ou pilier de notre culture) à des acteurs culturels qui ont transmis de génération en génération ces pratiques, comme par exemple les tisaneuses, qui jouèrent un rôle social et culturel fondamental. Partant de leurs connaissances, les esclaves se sont en effet très rapidement adaptés à la biodiversité de leurs lieux d’implantation pour trouver de nombreux remèdes. Cette pharmacopée a ensuite été enrichie des apports des engagés africains, malgaches, indiens ou chinois.
La grande diversité des cultures portées par les esclaves africains ne se limite pas au chant et à la musique. Elle demande, pour être connue et reconnue, une plus grande attention à la culture de l’oral alors que dans la civilisation occidentale domine la culture de l’écrit. Le musée du quai Branly, inauguré par le président Jacques Chirac en 2006, témoigne dans ce domaine d’une évolution certaine.

« Le créole, c’est du français déformé. »


 
Il faut donc bien comprendre que non seulement
les patois ne sont pas du français déformé, mais que
le français n’est qu’un patois qui a réussi.
 
Henriette Walter, Le Français dans tous les sens, 2008
 
 
L’une des conséquences directes du mouvement de colonisation lancé par les grandes puissances européennes entre le XVe et le XIXe siècle est bien sûr la large diffusion de leurs langues dans le monde. L’anglais est ainsi aujourd’hui la langue officielle des deux grands pays d’Amérique du Nord, des îles de la Jamaïque et de la Barbade dans les Caraïbes ou du Guyana en Amérique du Sud. Tandis que les Brésiliens parlent portugais, tous les autres habitants d’Amérique du Sud parlent l’espagnol, héritage du traité de Tordesillas qui partagea en 1494 le monde entre l’Espagne et le Portugal. On parle le néerlandais au Surinam ou à Curaçao et le français en Martinique, Guadeloupe, Guyane et Haïti. Dans l’océan Indien, La Réunion a pour langue officielle le français tandis que l’île Maurice, les Seychelles et les Comores, qui sont des États indépendants, restent francophones.
Les colonies européennes esclavagistes, en particulier dans les ensembles insulaires, ont donné lieu également à la naissance de langues vernaculaires (du pays) : les langues créoles*. Les linguistes identifient ainsi des créoles liés au portugais (Macao, Inde, Curaçao, Casamance, Cap-Vert), des créoles liés à l’espagnol (Colombie et Curaçao), d’autres liés à l’anglais (Sierra Leone, Surinam, Jamaïque), au hollandais (Surinam) et enfin au français (Guyane, Antilles françaises, Haïti, Maurice, Rodrigues, Seychelles et La Réunion). Ces langues créoles sont des laboratoires privilégiés pour les linguistes car, contrairement aux autres langues, il est possible d’en étudier très précisément l’histoire et l’évolution.
Mais en France, le sujet a prêté, et prête toujours, bien plus qu’ailleurs, à polémique. La révolution jacobine a en effet imposé l’usage d’une seule et unique langue sur le territoire de la République. L’abbé Grégoire, fervent abolitionniste*, avait lui-même défendu en 1794, devant la Convention nationale, un « Rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir les patois et d’universaliser l’usage de la langue française ». « Le fédéralisme et la superstition parlent bas-breton ; l’émigration et la haine de la République parlent allemand… La contre-révolution parle l’italien et le fanatisme parle basque. Cassons ces instruments de dommage et d’erreurs », avait-il déclaré. La période de la décolonisation, dans les années 1960, constitue plus récemment un autre moment de tension autour du sujet. Toute évocation de la langue créole dans un des jeunes départements d’outre-mer était alors considérée comme une revendication d’autonomie, voire l’expression d’une volonté d’indépendantisme. En 1972, un inspecteur pédagogique de l’Éducation nationale pérorait ainsi à La Réunion : « Il faut fusiller le créole ! » On n’était finalement pas si loin de l’abbé Grégoire… Depuis, le rapport entre le gouvernement français et les langues dites régionales, dont font partie les créoles, a évolué, même si le sujet suscite encore de manière récurrente des polémiques. Il existe depuis 2001 un CAPES de créole ainsi que des classes de langue et culture régionales. Même si le sujet fut fort controversé, on est entré à présent dans une période de normalisation. Enfin, depuis 2008, les langues régionales ont été inscrites dans la Constitution comme appartenant « au patrimoine de la France ».
Comment définir le créole ? En français, ce terme est ambivalent car il désigne tout autant des îles, des hommes et des langues. Il est lié directement à l’histoire des colonies esclavagistes : le mot espagnol criollo provient du portugais crioulo, qui désignait un homme noir élevé chez un maître. On commence à l’utiliser dans la langue française à la fin du XVIIe siècle pour désigner les Blancs nés dans les colonies. Mais dans ces dernières, le terme prend un sens différent. Tandis qu’il garde pendant très longtemps son sens originel aux Antilles, il va désigner à Haïti, aux Seychelles ou à La Réunion tous les natifs du pays, quelle que soit leur couleur de peau.
Les langues créoles, pour leur part, auxquelles tous les linguistes reconnaissent aujourd’hui le statut de langues, sont le fruit d’un phénomène complexe, d’une dynamique singulière qui se sont développés aux XVIe et XVIIe siècles, à la faveur de la traite des Noirs organisée par les puissances coloniales de l’époque, particulièrement le Portugal, l’Espagne, la Grande-Bretagne, la France, les Pays-Bas et, plus tard, les États-Unis. Les créoles d’origine française (il en existe une dizaine, un Guadeloupéen ne comprenant pas un Réunionnais), par exemple, ne sont pas simplement le résultat d’une déformation du français ou même d’un mélange de la langue des colons et de celles des esclaves. Le processus de création d’un outil de communication s’est instauré pendant une première phase de trente à cinquante ans durant laquelle le nombre de Blancs était équivalent ou supérieur à celui des esclaves. Le langage que les esclaves apprenaient était constitué de formes linguistiques régionales utilisées par les colons (à La Réunion, par exemple, il s’agissait de parlers de l’ouest et du sud-ouest de la France). De plus, il est certain que les Noirs apportèrent d’importantes modifications à la langue de leurs maîtres. Puis, les premiers ont dépassé en nombre les seconds avec le développement de l’économie de plantation et l’importation massive d’esclaves venus de plusieurs régions d’Afrique. Les nouveaux arrivants, qui vivaient à l’écart des grands propriétaires et de leurs habitations*, se trouvèrent dans l’impossibilité de communiquer entre eux dans leur langue maternelle, d’autant que les propriétaires des plantations s’organisaient pour que leurs esclaves proviennent de régions différentes, afin qu’ils ne soient pas tentés de se regrouper par ethnie. Ceux-ci durent utiliser en partie la langue des maîtres, dont l’apprentissage se fit à partir des variétés approximatives de français parlées par les premiers esclaves. Lentement, la langue de base, la langue orale des colons, subit de tels changements qu’elle se transforma en une autre, autonome, devenant alors un créole. C’est d’ailleurs à partir de cette époque que le créole fut de plus en plus considéré par les élites insulaires comme un mode d’expression vulgaire.
Un des arguments utilisés pendant longtemps pour refuser aux créoles le statut de langues, sur un pied d’égalité avec le français, était leur caractère exclusivement oral. Pourtant, les choses ne sont pas si simples. Sonthonax, envoyé par la République pour mettre fin à la guerre civile à Saint-Domingue, prit l’initiative de faire rédiger en créole la proclamation de l’abolition de l’esclavage afin qu’elle puisse être lue aux esclaves. Le plus ancien texte en créole connu pour l’espace colonial français aux Antilles est le poème Lisette quitté la plaine, rédigé en 1750 par Duvivier de La Mahautière, un Blanc créole. Le premier roman en créole dans cet espace américano-caraïbe, Atipa, fut l’œuvre d’Alfred Parépou, un mulâtre guyanais. À La Réunion, on retrouve une transcription en créole de la déposition d’une esclave qui date d’avant 1723. En 1828, Louis Héry publie le premier ouvrage en créole réunionnais, inspiré des Fables de La Fontaine. Enfin, l’abbé Monnet, arrivé dans l’île en 1840, rédige un catéchisme en créole à destination des esclaves.
Les créoles ont aujourd’hui trouvé une forme de reconnaissance en tant que langues orales du fait de la grande popularité acquise au niveau national par nombre de chanteurs ou de groupes musicaux antillais ou réunionnais. Il existe également de nombreux écrivains créoles de talent (le Guadeloupéen Daniel Maximin, le Martiniquais Édouard Glissant, le Réunionnais Axel Gauvin, le Haïtien Louis-Philippe Dalembert et le Guyanais Élie Stephenson, notamment) qui ont su nourrir leurs écrits des richesses de leurs langues. Mais il n’en reste pas moins que pour beaucoup écrire en créole ne va pas de soi et reste connoté de manière négative. Comme si les créoles étaient des langues inférieures, puisque pratiquées autrefois par les couches les plus basses de la société, en particulier les esclaves, et donc des langues indignes de l’écrit.

« On n’enseigne pas l’histoire de l’esclavage en France. »


 
La traite des Noirs, l’esclavage, ainsi que leur abolition,
seront donc introduits dans les nouveaux programmes
de l’école primaire dès la rentrée prochaine.
 
Nicolas Sarkozy, discours du 10 mai 2008 sur le devoir de
mémoire concernant la traite négrière et l’esclavage
 
 
La France reste mal à l’aise avec son passé colonial et esclavagiste. En témoigne le débat suscité en 2005 par la loi du 23 février soulignant le « rôle positif » de la colonisation française. Le tollé fut particulièrement important chez les enseignants et les chercheurs car l’alinéa 2 de l’article 4, finalement supprimé par décret l’année suivante, prévoyait que « les programmes scolaires reconnaissent en particulier le rôle positif de la présence française outre-mer, notamment en Afrique du Nord, et accordent à l’histoire et aux sacrifices des combattants de l’armée française issus de ces territoires la place éminente à laquelle ils ont droit ». La loi imposait donc d’emblée ses conclusions… Une des justifications avancées par les défenseurs de ce texte était que la loi Taubira, votée en 2001, prévoyait la même chose pour l’esclavage. On assistait alors à une véritable « guerre des mémoires ».
L’article 2 de la loi du 10 mai 2001 stipulait en effet que « les programmes scolaires et les programmes de recherche en histoire et en sciences humaines accorderont à la traite négrière* et à l’esclavage la place conséquente qu’ils méritent ». Le législateur sous-entendait donc que la situation n’était jusque-là pas satisfaisante quant à la place accordée au sujet dans l’enseignement. Une des premières tâches que s’est assigné le Comité pour la mémoire de l’esclavage* (CPME), institué en application de cette même loi Taubira, fut donc de procéder à un état des lieux minutieux sur la question des programmes et des manuels scolaires. Le rapport qu’il a rendu au Premier ministre, en avril 2005, fait le point sur cette question, avant que la dynamique liée à l’instauration d’une Journée nationale de commémoration des traites négrières, de l’esclavage et de leurs abolitions, le 10 mai 2006, ne fasse sentir ses effets sur l’enseignement scolaire.
Le sujet est, du fait de son ancrage chronologique, théoriquement abordé dans les programmes de l’école primaire (CE2-CM1-CM2), en classe de 4e au collège et en classe de seconde au lycée. Les programmes du primaire avaient été rénovés en 2002 et on notait une formulation explicite de la question par rapport aux programmes précédents. On indiquait par exemple que parmi les quatre « points forts » de la période 1492-1815, il était important de présenter aux enfants « une nouvelle forme d’esclavage avec la traite des Noirs ». On demandait également aux enseignants de faire étudier « les esclaves d’une plantation » parmi les personnages et groupes significatifs qu’ils étaient tenus d’aborder sur la période. Pour l’étude du XIXe siècle (1815-1914), la date de l’abolition de l’esclavage en 1848 – associée au suffrage universel masculin – ainsi que Victor Schoelcher étaient signalés comme devant faire partie de la culture commune des élèves. Lorsque Nicolas Sarkozy annonça le 10 mai 2008 qu’il avait décidé que les enfants de l’école primaire auraient dorénavant à connaître l’esclavage, cela faisait donc six ans que les programmes officiels le stipulaient. L’annonce de nouveaux programmes en 2008 ne manqua pas cependant de susciter une polémique car, sous prétexte de recentrer les programmes sur la substantifique moelle du « socle commun », certaines questions mémorielles comme l’esclavage et la Shoah n’étaient plus clairement répertoriées. Tout est ensuite revenu dans l’ordre et, en dehors des « esclaves d’une plantation », on retrouve tous les éléments évoqués par les programmes de 2002.
Lorsque le CPME a réalisé son bilan, les programmes d’histoire du collège dataient de 1997. Aucune mention explicite de la traite négrière ne figurait dans le livret d’accompagnement de ces programmes, de même qu’on ne mentionnait nulle part l’abolition de 1794 et la révolte de Saint-Domingue pour l’étude de la période révolutionnaire. La question de l’esclavage des Noirs se limitait à l’apprentissage d’un repère chronologique, parmi l’ensemble des dates repères à acquérir durant les années de collège : « 1848, IIe République, suffrage universel masculin, abolition de l’esclavage. » Un changement majeur est cependant intervenu dans les programmes entrés en vigueur à la rentrée 2009, conséquence des travaux rendus par le Comité au Premier ministre et des séances de travail avec l’Inspection générale d’histoire-géographie. Déjà, l’annonce d’une date de commémoration nationale dans le calendrier républicain avait été suivie par la diffusion de circulaires internes à l’Éducation nationale invitant les enseignants à sensibiliser les élèves à ce devoir de mémoire. Mais, plus encore, les propositions faites par le CPME à l’Inspection se sont concrétisées par des avancées majeures : la question des traites arabes est clairement identifiée en classe de 5e, lorsqu’il s’agit de travailler sur l’Afrique ; l’étude de l’une des grandes civilisations de l’Afrique subsaharienne est introduite (permettant de prendre conscience que l’Afrique avait une histoire avant l’arrivée des Européens) ; en 4e, les traites négrières et l’esclavage sont consacrés comme un des quatre grands thèmes de l’étude de l’Europe et du monde au XVIIIe siècle.
Au lycée, la question était abordée en classe de seconde. Six thématiques balayant l’histoire de l’Europe, de l’Antiquité au milieu du XIXe siècle, trouvaient place dans les programmes de 2002. On y indiquait qu’« une attention particulière est accordée à l’exclusion persistante des femmes de la vie politique et à la difficile abolition de l’esclavage »… L’allusion était rapide, mais la conséquence fut la création, dans tous les manuels de seconde, d’une double page consacrée à la question de l’esclavage comprenant, en général, la révolte de Saint-Domingue et ses liens avec la Révolution française. Néanmoins, dans les nouveaux programmes de seconde annoncés pour la rentrée 2010, on ne trouve pas trace de ce crime contre l’humanité alors même qu’il est indiqué que ce programme « insiste sur un certain nombre de grands changements culturels, économiques et politiques à l’époque moderne et leurs effets sur les sociétés en Europe et dans le monde »…
Parallèlement à l’analyse des programmes officiels proposés jusqu’en 2004, le CPME a également réalisé une étude sur la place accordée à la question par les manuels scolaires. Il est ainsi apparu que les manuels du primaire, à l’inverse de ceux du lycée, étaient fort lacunaires. Les éditeurs ont expliqué que la refonte de ces manuels n’était pas une priorité pour des raisons économiques, les municipalités, faute de moyens, renouvelant peu leurs achats. Cependant, preuve qu’une prise de conscience était alors en train de s’opérer, on a pu constater que les rééditions des manuels d’histoire de 4e intégraient en 2006, avant même le changement de programme, des dossiers ou des exercices consacrés à la question.
L’enseignement de l’esclavage doit également se faire par la littérature, les langues, les arts plastiques, la philosophie, la musique… Mais pour qu’il puisse se renouveler, il faut aussi que la recherche universitaire ait les moyens de se développer, que la formation initiale et la formation continue des enseignants soient renforcées et cela dans différentes disciplines. Certaines académies, à l’image de celle de Rouen, ont ainsi très rapidement proposé des stages dans leur plan académique de formation. Le travail mené sur ce thème par le collège J.-Y. Cousteau de Caudebec-lès-Elbeuf (76) a par exemple été souligné dans le recueil des bonnes pratiques pédagogiques édité par l’UNESCO en 2009.
Afin de stimuler la recherche, le CPME délivre depuis 2006 un prix de thèse. Son action a également conduit à la réalisation par les Archives de France d’un inventaire national sur la traite et l’esclavage, disponible en ligne. De même, le CNRS s’est enfin doté d’un laboratoire de recherche sur la question. Le site Internet du CPME propose également une sélection d’œuvres muséographiques réalisée par la direction des Musées de France à partir des collections nationales et régionales. En mai 2009, le musée d’Aquitaine à Bordeaux inaugurait des salles permanentes consacrées à ce commerce qui a participé à la prospérité du port de la Lune. Ce travail pédagogique est également complété par l’action d’associations comme « Métisse », à Nantes, qui prévoit la reconstitution d’un navire négrier. La consécration du 10 mai comme date de commémoration et le travail du CPME ont dynamisé sans conteste l’enseignement et la recherche, même si beaucoup reste encore à faire pour faire reculer les idées reçues sur l’esclavage.

Conclusion


 
 
Le 10 mai 2001 était votée en France, dans le plus grand désintérêt des médias, la loi reconnaissant la traite négrière* et l’esclavage pratiqués par les Européens à partir du XVe siècle comme un crime contre l’humanité. Ce texte était l’aboutissement d’une action lancée en 1998 lors du cent cinquantenaire de l’abolition. Quatre ans plus tard, le comité d’experts, institué en application de l’article 4 de cette loi, rendait au président de la République un rapport proposant de faire du 10 mai une date de commémoration dans le calendrier républicain ainsi que de donner à la recherche et à l’enseignement les moyens de se développer. Mais l’actualité sociale et politique allait projeter cette question au milieu d’une véritable « guerre des mémoires ». Après la loi Gayssot de 1990, la loi sur le génocide arménien de 2000, la loi Taubira de 2001, celle du 23 février 2005, qui se proposait cette fois de reconnaître « l’aspect positif de la colonisation », déclenchait un véritable tollé. Tandis que s’exprimaient de manières diverses dans la société les voix d’un extrémisme communautaire, les historiens s’entre-déchiraient au nom de l’histoire et des mémoires. La France redécouvrait un passé colonial et esclavagiste dont l’écriture de l’histoire semblait en total décalage avec son héritage dans la société française.
Un tel contexte médiatique représentait un terreau favorable à la résurgence d’un certain nombre d’idées reçues. L’importance de la traite négrière européenne avait fait qu’au XVIIIe siècle le mot « esclave » était devenu synonyme en France, dans le langage courant comme dans les documents officiels et juridiques, du mot « nègre ». Les idées reçues sur l’esclavage sont donc enchevêtrées avec celles sur l’Afrique, sur la colonisation et sur l’immigration.
Les polémiques furent d’autant plus virulentes que les débats sur ces sujets entrecroisés étaient bien tardifs dans la société française. Le succès obtenu par le film Indigènes, primé au Festival de Cannes en 2006, a semblé marquer une reconnaissance nationale des discriminations constitutives de l’histoire coloniale française. Mais il n’en demeure pas moins que l’inauguration discrète, l’année suivante, de la Cité nationale de l’histoire de l’immigration, en dehors de la présence du chef de l’État ou d’un représentant du gouvernement français, ainsi que l’absence d’un grand musée de l’histoire de l’esclavage en France, contrairement à ce qui existe aux États-Unis ou en Angleterre, témoignent de la difficulté d’ancrer officiellement cette histoire dans celle de la République. Plus encore, la création d’un ministère de l’Immigration et de l’Identité nationale, suivie de l’ouverture d’un débat sur l’identité nationale (sous des formes telles que le gouvernement décidait finalement d’y mettre fin), contribuait à mettre en exergue la peur de l’immigré.
Or il apparaît d’autant plus important que les problématiques soulevées par l’histoire de l’esclavage et de la traite négrière, liées à celles de la colonisation, puissent enrichir les consciences collectives que dans le contexte actuel de mondialisation économique et de fortes inégalités entre pays du Nord et pays du Sud se perpétuent des formes traditionnelles ou modernes d’esclavage.
Enfin, l’école de la République, appuyée sur une recherche universitaire soutenue et renouvelée dans ses problématiques, doit relever le défi de l’enseignement d’une histoire partagée. L’enjeu est de proposer un récit historique donnant sens et cohésion à la nation, qui prenne en compte l’ensemble des populations et des espaces géographiques liés à l’histoire nationale, sans se laisser porter par les dérives mémorielles et les idées toutes faites que nous avons tenté d’analyser dans cet ouvrage. Il convient de faire comprendre aux jeunes générations – qui porteront les mémoires de demain – que l’histoire de l’esclavage et des luttes pour la défense des libertés ne s’écrit pas en Noir et Blanc et que ce combat nécessite une vigilance de tous les instants.
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Glossaire


 
Abolitionniste : Personne ou mouvement qui a milité en faveur de la suppression de l’esclavage, tout particulièrement à partir du XVIIIe siècle.
Codes noirs : Textes de lois édictés par les principales puissances européennes pour régenter l’organisation du système esclavagiste de leurs colonies. Le premier Code noir français fut promulgué en 1685 et s’appliquait à la Martinique et à la Guadeloupe. Il fut adapté pour Saint-Domingue en 1687, pour la Guyane en 1704, pour l’île de France (Maurice) et l’île Bourbon (La Réunion) en 1723, et enfin pour la Louisiane en 1724.
Commandeur d’une plantation : Esclave chargé d’organiser le travail des esclaves sur une plantation.
Commerce triangulaire : Expression désignant le commerce organisé au départ de l’Europe et consistant à aller échanger des marchandises contre des esclaves en Afrique, puis à conduire ces esclaves en Amérique où ils servaient comme main-d’œuvre afin de fournir des productions agricoles finalement ramenées et vendues en Europe. Souvent réduite à ce schéma, l’étude de la traite négrière* a longtemps oublié la traite en droiture organisée entre le Brésil et l’Afrique ainsi que la traite indianocéanique (de l’océan Indien).
Comité pour la mémoire de l’esclavage (CPME) : Comité d’experts institué en 2004 en application de la loi Taubira, devenu en 2009 le Comité pour la mémoire et l’histoire de l’esclavage (CPMHE).
Créole (de l’espagnol criollo, du portugais crioulo, « homme noir élevé chez un maître », utilisé depuis la fin du XVIIe siècle) : Blanc né dans les colonies européennes. Le terme prend un sens différent dans ces colonies où il désigne tous les natifs du pays, quelle que soit leur couleur de peau.
Créole (langue) : Nom donné aux langues vernaculaires (du pays) nées dans le contexte de la traite des esclaves noirs entre le XVIe et le début du XIXe siècle, et parlées encore aujourd’hui dans diverses régions du monde (Antilles, Guyanes, îles de l’océan Indien, etc.).
Habitation : Ensemble d’une propriété agricole (terres et bâtiments) dans les colonies françaises.
Noir marron : Esclave noir fugitif. Il existait dans de nombreuses colonies des chasseurs de Noirs dont le rôle était de ramener morts ou vifs les esclaves en fuite.
Servage : Situation dans laquelle un individu n’a pas de liberté personnelle complète, est attaché à une terre, est frappé de diverses incapacités et est soumis à certaines contraintes. Dans les cités grecques antiques, les serfs étaient nombreux, mais à l’époque classique ils n’existaient plus. Au Moyen Âge, le servage est resté marginal dans les sociétés rurales européennes, mais il s’est maintenu et même aggravé en Europe orientale jusqu’au XIXe siècle.
Traite négrière : Commerce des esclaves noirs. Le terme de « traite » désigne dès le Moyen Âge le commerce de captifs en Europe.

Repères chronologiques


 
1441 : Première importation d’esclaves noirs au Portugal.
1494 : Partage du monde colonial entre l’Espagne et le Portugal par le traité de Tordesillas.
1550 : Controverse de Valladolid en Espagne à propos de l’esclavage des Amérindiens.
1635 : Prise de possession de la Martinique et de la Guadeloupe par la France.
1665 : Prise de possession de la Guyane et de l’île Bourbon (La Réunion) par la France.
1685 : Code noir pour la Martinique et la Guadeloupe
1697 : Saint-Domingue devient colonie française
1704 : Code noir pour la Guyane.
1723 : Code noir pour La Réunion.
1758 : Révolte de Makandal à Saint-Domingue.
1770-1774 : Révolte de Boni au Surinam (Guyane hollandaise).
1791 : Révolte des esclaves à Saint-Domingue derrière Boukman, puis Toussaint Louverture.
4 février 1794 : Première abolition de l’esclavage par la République française (abbé Grégoire, Sonthonax).
1802 : Rétablissement de l’esclavage par Bonaparte. Résistance et suicide de Louis Delgrès en Guadeloupe.
1804 : Proclamation de la République d’Haïti.
1807 : Abolition de la traite négrière par l’Angleterre.
1811 : Révolte de Saint-Leu à l’île Bourbon.
1815 : Interdiction de la traite négrière par le Congrès de Vienne (vainqueurs de Napoléon Bonaparte).
1822 : Révolte du Carbet en Martinique.
1833 : Abolition de l’esclavage dans les colonies britanniques.
27 avril 1848 : Abolition de l’esclavage par la IIe République.
1865 : Abolition de l’esclavage dans l’ensemble des États-Unis d’Amérique.
1869 : Abolition de l’esclavage dans les colonies portugaises.
1888 : Abolition de l’esclavage au Brésil.
1919 : Pacte de la Société des nations (SDN) condamnant la traite et prescrivant l’abolition du travail servile.
1926 : Convention de Genève sur l’esclavage, ratifiant les mesures du Pacte de la SDN.
1948 : Déclaration universelle des droits de l’homme.
Mai 2001 : Adoption par le Parlement français de la loi présentée par Christiane Taubira, député de Guyane, reconnaissant la traite négrière comme crime contre l’humanité.
10 mai 2006 : Première commémoration nationale en France des Mémoires de la traite négrière, de l’esclavage et de leurs abolitions.

Pour aller plus loin


 
 
Sur la question de l’esclavage dans l’Antiquité, on pourra consulter la bibliographie érudite proposée par le site de la Bibliotheca classica selecta (http://bcs.fltr.ucl.ac.be) et on trouvera chez Michel Humbert, Institution politique et sociale de l’Antiquité (Dalloz, 2003) les définitions juridiques précises du statut d’esclave à cette période. Pour découvrir facilement le sujet, on peut lire la courte synthèse de Claude Mossé qui reste une référence, Le Travail en Grèce et à Rome (PUF, « Que sais-je ? », 1971). L’ouvrage d’Henri Wallon, Histoire de l’esclavage dans l’Antiquité (Robert Laffont, « Bouquins », 1988), qui date de 1873, est très marqué par l’idéologie de la IIIe République, mais il n’en constitue pas moins une mine documentaire.
Pour une réflexion sur la question de l’esclavage entre l’Antiquité et le Moyen Âge, on lira avec intérêt Youval Rotman, Les Esclaves et l’esclavage. De la Méditerranée antique à la Méditerranée médiévale, VIe-XIe siècles, (Les Belles Lettres, 2004). Deux grands ouvrages de Jacques Heers permettront d’avoir des mises au point érudites sur la période médiévale : Esclaves et domestiques au Moyen Âge dans le monde méditerranéen (Hachette, 2006) et Les Négriers en terre d’Islam (Perrin, 2008). L’ouvrage de l’anthropologue Malek Chebel, L’Esclavage en terre d’Islam (Hachette, 2006), qui ne se limite pas aux seules traites négrières, apportera également une réflexion intéressante sur la façon dont une culture esclavagiste est venue se greffer sur l’Islam.
Outre les références littéraires majeures que sont Racines d’Alex Haley, Ségou de Maryse Condé, ou Beloved de l’Américaine Toni Morrison, Prix Nobel de littérature en 1993, nous conseillons, parmi les ouvrages généraux sur l’esclavage facilement accessibles au grand public tout en étant d’une grande qualité scientifique, l’Atlas des esclavages. Traites, sociétés coloniales, abolitions de l’Antiquité à nos jours (Autrement, 2006), de Marcel Dorigny et de Bernard Gainot. Pour avoir une approche croisée de l’esclavage dans les colonies françaises, le travail de Frédéric Régent, dans La France et ses esclaves. De la colonisation aux abolitions (1620-1648) (Grasset, 2007), constitue une excellente mise au point. On pourrait y ajouter, de Nelly Schmidt, L’Abolition de l’esclavage. Cinq siècles de combats. XVIe- XXe siècle (Fayard, 2005), qui permet à la fois d’en savoir plus sur les différentes formes de résistances des esclaves et sur les différentes voies abolitionnistes suivies par les grandes puissances esclavagistes. Son plus récent ouvrage, La France a-t-elle aboli l’esclavage ? Guadeloupe-Martinique-Guyane. 1830-1935 (Perrin, 2009), met quant à lui en perspective les discriminations héritées de la période esclavagiste. L’essai de Françoise Vergès, présidente du Comité pour la mémoire et l’histoire de l’esclavage, La Mémoire enchaînée. Questions sur l’esclavage (Hachette, 2008), permet de saisir tous les enjeux mémoriaux liés au sujet. Enfin, bien que contesté pour certaines de ces conclusions et pour certains propos tenus par l’auteur, l’ouvrage Les Traites négrières (Gallimard, « Folio histoire », 2006) d’Olivier Pétré-Grenouilleau constitue une imposante somme de connaissances.
Pour l’esclavage moderne, le site de l’UNESCO (www.unesco.org) offre, via son programme « La route de l’esclave », de nombreux liens. Sur ces nouvelles formes d’esclavage, et en particulier celui des enfants, on pourra se documenter sur les sites d’Amnesty International (www.amnesty.fr), de Human Rights Watch (www.hrw.org) et de l’UNICEF (www.unicef.fr). On pourra également consulter en anglais le site d’Anti-Slavery International, nom donné en 1990 à la British and Foreign Anti-Slavery Society qui datait de 1839 (www.antislavery.org), de même que le site du Comité contre l’esclavage moderne, créé en France en 1994 (www.esclavagemoderne.org).
 
Il existe aujourd’hui de nombreux sites Internet permettant d’approfondir la question de la traite négrière et de l’esclavage des Noirs, qu’il s’agisse d’une recherche personnelle ou d’enseignants en quête d’outils pour leurs classes. Sur le site du Comité pour la mémoire et l’histoire de l’esclavage (www.cnmhe.fr) il est possible de retrouver tous les rapports rendus par ce dernier, un inventaire muséographique commenté ainsi que toute une série de liens sur les acteurs de la mémoire, la recherche et l’enseignement.
Deux pages ne pourraient suffire pour proposer une liste de toutes les associations, sites académiques ou scientifiques consacrés aux traites négrières et à l’esclavage. C’est pourquoi nous renvoyons au site de l’association nantaise Les Anneaux de la mémoire (www.lesanneauxdelamemoire.com) ou de l’association normande Les Routes du philanthrope. Cette dernière propose un recensement très large de liens. Les enseignants pourront en outre y trouver une série de quiz interactifs pour leurs élèves. Le site du collège J.−Y. Cousteau (Seine-Maritime), enfin, propose de nombreuses actions pédagogiques de référence sur le sujet (http://cousteau-col.spip.ac-rouen.fr/spip.php?rubrique5).
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